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Résumé 
 

 

En raison de lôentr®e en vigueur de la directive Solvabilité II au 1
er

 janvier 2016, les 

entreprises ont d¾ sôadapter et modifier leur évaluation des risques. Afin de déterminer leur exigence 

en capital (Solvency Capital Requirement, SCR), elles ont la possibilité de choisir une méthode autre 

que la formule standard ou le modèle interne, appelée Undertaking Specific Parameters (USP).  

Ces paramètres propres à lôentreprise permettent de remplacer un sous-ensemble de 

paramètres de la formule standard au sein de sous-modules du SCR : souscription en vie, 

souscription en santé et souscription en non-vie. Plus particulièrement, ce sont les volatilités des 

risques de primes, de réserve et de révision qui pourront être substituées. Ces volatilités peuvent être 

chacune calibrées selon des méthodes standardisées détaillées dans les Actes Délégués parus le 1
er

 

janvier 2015. 

Un important travail de justification doit alors °tre men® afin de sôassurer que la méthode 

retenue est adaptée et que la mise en application est adéquate. Il passe par différentes étapes : 

validation des hypothèses des méthodes (tests statistiques), justification des hypothèses et jugements 

dôexperts pris, contr¹le de la qualité des données utilisées (exhaustives, exactes et appropriées), 

analyse de la robustesse des méthodes retenues (sensibilités). 

Lô®tude pr®sent®e ici portera sur les risques de primes et de réserve appartenant au sous-

module de souscription non-vie.  

Lôobjectif de ce mémoire est de calibrer, tester et analyser les résultats des différentes 

méthodes sur des données réelles issues dôune entreprise non-vie. Diverses propositions seront 

données et spécifiées pour le traitement des données (selon leur degré de prudence) de manière à 

palier parfois leur manque de disponibilité, ou lôapplication de mesures spécifiques telles que la 

réassurance. 

Finalement, une derni¯re partie d®veloppera diverses propositions dôapplication de la méthode 

du « triangle » pour le risque de réserve afin de tenir compte de la volatilité des recours sur des 

triangles de paiement. 

 

Mots-clés 

Solvabilité II, Param¯tres propres ¨ lôentreprise, Assurance non-vie, Risque de primes et de réserve, 

Réassurance, Recours 
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Abstract 
 
 
 
 
 

As the Solvency II directive comes into effect on January 1
st
 2016, insurance companies had 

to adapt themselves and change their risk assessment. In order to determine their solvency capital 

requirement (SCR), they will be able to choose another method that the standard formula or internal 

model called undertaking specific parameters (USP). 

 Undertaking specific parameters may replace a subset of standard parameters within the 

submodules of the standard formula: life underwriting risk, health underwriting risk and non-life 

underwriting risk. More specifically, those that are substituted are the premium, reserve and revision 

risk volatility. Those volatilities can be calibrated on the basis of standard methods detailed on 

Delegated Act published on January 1
st
, 2015. 

 A significant substantiation of work had to be made in order to prove that the selected method 

is adapted and its application is adequate. We can divide this work in different steps: hypothesis 

methods validation (statistical tests), hypothesis justification and expert judgement, data quality 

controls (exhaustive, valid and appropriate), selected methods for robustness testing (sensibilities). 

 The study focuses on premium and reserve risk for the non-life underwriting risk submodule. 

The objective of this paper is to calibrate, test and analysis the methods results on a real 

database from a non-life insurance company. Several proposals will be used and specified for the 

processing of data (depending on the level of prudence) in case of unavailable data or to allow the 

application of specific measures like reinsurance. 

 Finally, a last part will draw up proposals to implement the reserve risk ñtriangleò method on 

paid data reckoning with recoveries. 

 

 

 

Key Words 

Solvency II, Undertaking Specific Parameters, Non-Life insurance, Premium and reserve risk, 

Reinsurance, Recoveries 
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Synthèse 
 

 

Ce 1
er

 janvier 2016 sera marqu® par lôentr®e en vigueur de la directive Solvabilité II. Pour faire 

face à cette nouvelle réglementation les entreprises dôassurance et de réassurance ont d¾ sôadapter 

et modifier leur évaluation des risques. 

Afin de déterminer leur exigence en capital (Solvency Capital Requirement, SCR), elles ont 

dorénavant la possibilité de choisir entre différentes méthodes plus ou moins standardisées. 

La première, prenant la forme dôune formule standard, est la plus simple à établir. Néanmoins, 

ses paramètres de volatilité attenants ont été déterminés sur la base de données fournies par des 

entreprises dôassurance. Ils représentent par ce fait une donnée moyenne du marché et peuvent 

démontrer un caractère inadéquat au profil de risque des entreprises. 

Une seconde méthode repose sur lô®tablissement dôun modèle interne qui peut sôav®rer, à 

lôinverse de la démarche précédente, relativement longue à mettre en place. 

Une autre approche proposée, se nommant « param¯tres propres ¨ lôentreprise » ou plus 

couramment sous son nom anglophone Undertaking Specific Parameters (USP), fait figure 

dôalternative. Le principe de cette méthode repose sur le calibrage des paramètres de volatilité 

propres à une entreprise dôassurance en remplacement dôun sous-ensemble de paramètres de la 

formule standard. 

Il nôest néanmoins possible de déterminer ces paramètres quôau sein des sous-modules du 

SCR suivants : souscription en vie, souscription en santé et souscription en non-vie. Plus 

particulièrement, ce sont les volatilités des risques de primes, de réserve et de révision qui pourront 

être substituées. Lôestimation de ces risques permet de mettre en évidence une mauvaise estimation 

des provisions et une tarification inadaptée au sein des compagnies dôassurances. 

La r®alisation dôune étude de calibrage des USP comporte un intérêt double puisquôau-delà de 

sôinscrire dans la d®termination dôexigence de capital (pilier 1 de Solvabilit® II), elle peut également 

permettre de rendre compte de lôad®quation du profil de risques de lôentreprise (3
ème

 évaluation du 

pilier 2 de Solvabilité II). 

 

Les diff®rents textes r®glementaires r®gissant lôutilisation de param¯tres propres et formalisant 

leur périm¯tre dô®tude sont hi®rarchis®s selon des « niveaux dôapplication » par référence au 

processus Lamfalussy. Le premier niveau de législation comprend le texte dô®laboration globale de la 

réglementation, dans notre cas, la Directive Solvabilité II. 

Le second regroupe lôensemble des textes relatifs ¨ lô®tablissement des mesures dôex®cution. 

Les Règlements Délégués (ou Actes délégués) ainsi que les divers normes ou standards techniques 

réglementaires y sont notamment réunit. 

Sont incluses dans le dernier niveau toutes les Normes techniques dôex®cution 

(Implementation Technical Standards, ITS), Orientations (Guidances) et autres recommandations.  

 

 Les méthodes permettant le calibrage des USP sont standardisées et explicitées dans les 

Actes Délégués parus le 1
er

 janvier 2015. Elles ont comme particularit® dô®tudier le niveau estimé de 

fonds propres à détenir afin de couvrir un risque à un an. 

Une première méthode permettant le calibrage du risque de primes est la méthode Log-

normale brute, avec application dôun facteur de r®assurance non-proportionnel standard. Elle permet 

dô®tablir la volatilit® du ratio du co¾t des sinistres sur le montant des primes sur un horizon dôun an. 

Cette méthode peut également être réalisée directement à partir de données nettes de réassurance et 

donc sans lôapplication du facteur de r®assurance. Une dernière approche repose sur lôestimation, non 

pas de la volatilité qui doit prendre une valeur standard, mais du facteur dôajustement pour la 

réassurance non-proportionnelle sous lôhypoth¯se que la distribution des montants ultimes 

corresponde à une loi Log-normale. 
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Le risque de réserve peut être calibré suivants deux démarches. La première, similairement 

au précédent risque, est une méthode Log-normale sur des données nettes de réassurance et 

établissant la volatilité des boni-mali ¨ un horizon dôun an. La seconde est une méthode dite de 

triangle basée sur les travaux de Merz et Wüthrich. Appliquée aux triangles de paiements, elle établit 

la volatilité des Best estimate sur un horizon dôun an. Cette étude prend son origine dans la méthode 

déterministe classique de provisionnement de Chain-Ladder, et dans sa vision stochastique établie 

par Mack dans les années 90. 

  

Lô®tude r®alis®e ci-après porte exclusivement sur le calibrage des risques de primes et de 

réserve appartenant au sous-module de souscription non-vie et appliqué à des données réelles issues 

dôune entreprise non-vie. La base de données utilisée se compose de douze segments avec des 

sinistres sô®talant sur un historique de quinze ann®es.  

Une brève étude préliminaire des données permet de rendre compte de la présence de 

nombreux montants graves et extrêmes. Il apparaît également une distinction entre certaines 

branches qui se révèlent être à développement relativement long. En conséquence, des mesures 

devront °tre prises afin que ces caract®ristiques nôaffectent pas les estimations. Les sinistres 

attritionnels sont séparés des sinistres graves par des méthodes issues de la théorie des valeurs 

extrêmes et de dépassements de seuils. Une m®thode dôestimation de facteur à queue de 

développement, dite également Tail factor, est réalisée dans le cas de branches longues non-closes 

avant la fin de lôhistorique. 

Les méthodes standard présentées dans le paragraphe précédent nécessitent de disposer 

dôun historique de best estimate conséquent. Les entreprises dôassurance nôayant commencé à 

conserver cette donn®e que depuis peu, elle nôest généralement pas disponible.  

Les best estimate peuvent être recalculés, au moyen de leur définition présente dans la 

Directive, comme « la moyenne pondérée par leur probabilité des flux de trésorerie futurs, compte 

tenu de la valeur temporelle de l'argent (valeur actuelle attendue des flux de trésorerie futurs), estimée 

sur la base de la courbe des taux sans risque pertinents ». 

Au préalable, un arbitrage est n®cessaire quant ¨ lôutilisation soit dôun triangle de paiements, 

soit dôun triangle de charges, jugés plus ou moins stables selon la nature des données. Pour simplifier 

les calculs, la méthode de Chain-Ladder peut être employée pour le provisionnement, et lôactualisation 

est effectu®e ¨ lôaide dôune courbe des taux sans risque.  

Pour déterminer les best estimate des années passées, cette méthode peut être réitérée en 

maniant des triangles de liquidation réduits (i.e. dans lesquels les dernières diagonales sont 

supprimées une à une). 

Etant question, dans la Directive, dôun calcul s®par® des montants découlant des contrats de 

réassurance, la meilleure estimation est calculée brute. Pour ajuster les données aux montants de 

réassurance, les best estimate cédés peuvent être approximés par les provisions pour sinistres à 

payer cédées.  

Il faut ensuite procéder à la mise en as if des données, et inclure les diverses dépenses liées 

aux frais de gestion des engagements. 

Afin dôappliquer la m®thode du triangle bas® sur lô®tude ¨ un an de Merz et W¿thrich, un 

retraitement de la réassurance des triangles de paiements cumulés est à effectuer en utilisant les 

derniers traités en vigueur. 

La segmentation des risques du portefeuille est composée de douze classes homogènes de 

risques permettant de disposer de cadences et de durations comparables et pertinentes. Dôun point 

de vue technique, la segmentation en lignes dôactivit®s non-vie définie par le régulateur est 

sensiblement différente. Une agrégation de ces segments est r®alis®e afin quôils correspondent aux 

lignes dôactivit®s réglementaires. 

Finalement, il faut sôassurer que les donn®es r®pondent ¨ trois crit¯res de qualit® ®tablis par  

la Directive : exhaustif, exact et approprié. 
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A la phase précédente de préparation des données, fait suite une phase de validation 

préalable des hypothèses des méthodes standardisées. Afin de réaliser une méthode Log-normale, il 

faut valider une premi¯re hypoth¯se dôexistence de facteurs de développement. Celle-ci est vérifiée en 

r®alisant une analyse des r®sidus et un test de Student dôune r®gression lin®aire. La seconde 

hypothèse porte sur la distribution de pertes Log-normale et est justifiée par une analyse graphique 

(QQ-Plot) et au moyen dôun test de Kolmogorov-Smirnov. 

La méthode du triangle basée sur les travaux de Merz et Wüthrich comporte trois hypothèses. 

La première est similaire à la précédente et se vérifie également par des tests sur une régression 

linéaire auxquels peut être ajouté le test de rang de Spearman. La seconde est une hypothèse 

dôind®pendance entre les ann®es de survenance. Pour confirmer cette derni¯re, il peut être établi un 

graphe de linéarité des facteurs de développement individuels, corroboré par un test dôind®pendance 

de Chi-Deux et un test de pr®sence dôun effet diagonal sur les donn®es. 

La derni¯re hypoth¯se dôexistence dôun param¯tre de variance peut être contrôlée par une 

étude graphique des résidus en fonction des montants cumulés pour tester leur stabilité et en fonction 

des années de survenance afin de tester leur linéarité. 

 

Les résultats du calibrage des paramètres propres sont résumés dans le tableau ci-dessous 

en fonction des lignes dôactivit®s et des m®thodes. 

 

 
 

Le risque de primes, quelle que soit la méthode, comporte des paramètres propres supérieurs 

aux param¯tres standards pour la branche Incendie et autres dommages aux biens (DAB) tandis quôils 

sont relativement proches pour la branche Responsabilité civile générale (RC). Cette hausse peut être 

expliquée par diverses hypothèses et retraitements conservateurs, effectués et choisis au préalable. 

Les r®sultats li®s ¨ lôestimation du facteur de r®assurance non-proportionnelle fournissent des 

résultats bien inférieurs au facteur standard. 

Il apparaît, dans le cas du risque de réserve, une différence distincte entre les résultats issus 

de la première et de la deuxième méthode. 

Après application des formules de calcul de capital réglementaire requis aux résultats 

précédents, les montants ci-après sont obtenus. 

 

 
 
Une méthode ne peut être retenue préférablement à une autre sur la seule base des résultats. 

En vue de lôacceptation du dossier de candidature par les autorit®s des contr¹les, il est nécessaire de 

démontrer en premier lieu que le profil de risque de lôentreprise est mieux pris en compte avec 

lôapplication des param¯tres propres. Différents critères peuvent alors entrer en compte : une 

meilleure validité des hypothèses, une meilleure qualité des données, ou encore une plus grande 

robustesse des méthodes standardis®es ®tablie ¨ lôaide de divers tests de sensibilité. Les choix 

effectu®s tout au long de lô®tude quant aux retraitements et les diverses modifications effectuées 
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durant la phase de préparation des données doivent faire lôobjet de justifications pr®cises et d®montrer 

un caractère prudent. 

Il peut également être justifié le fait de nôappliquer les USP que sur un nombre réduit de lignes 

dôactivit®s ®tudi®es. 

 

Dans lôensemble, la validit® des hypoth¯ses sôest montr®e particuli¯rement bonne pour la 

branche Incendie et dommages aux biens et relativement appréciable pour la branche Responsabilité 

civile générale. 

La qualit® des donn®es sôest av®r®e ®galement satisfaisante. Néanmoins, de nombreuses 

hypothèses ont été formulées du fait du manque de disponibilité des données. Dans le cadre du 

calibrage du risque de r®serve, les donn®es ont n®cessit® moins dôhypoth¯ses par lôutilisation de la 

méthode du triangle que pour celle de la méthode Log-normale. Cette approche est ainsi privilégiée. 

Divers tests de sensibilité peuvent être réalisés. Pour les méthodes Log-normales, 

lôapplication de la méthode de calibrage des USP à des boni-mali peut être effectuée en vision 

comptable, une modification de la longueur de lôhistorique des donn®es et du facteur de cr®dibilit® 

peut également être étudiée. Pour la méthode du triangle ï Paiements, il peut °tre test® lôutilisation 

dôun triangle de charges au dossier, lôapplication de la réassurance avec un Gross-to-net ratio et de 

même que précédemment, °tre effectu® une modification de la longueur de lôhistorique des donn®es. 

La robustesse de la méthode de réassurance non-proportionnelle, en plus de la taille de 

lôhistorique, peut °tre ®tudi®e en observant lô®volution du facteur de réassurance selon la combinaison 

de plusieurs tranches des traités de réassurance. 

 

Lô®valuation des provisions de sinistres est r®gie par lôarticle R. 331-15 du code des 

assurances et définie comme suit : « La provision pour sinistres à payer doit toujours être calculée 

pour son montant brut, sans tenir compte des recours à exercer ; les recours à recevoir font l'objet 

d'une évaluation distincte ». 

Dans les différents textes (spécifications techniques et actes délégués), il nôy ait fait mention 

dôaucune pr®cision quant ¨ lôapplication de Merz et W¿thrich sur des triangles bruts ou nets de 

recours. Par conséquent, et pour être conforme aux normes actuelles, il est proposé dans cette étude 

dôestimer séparément des volatilités, puis de se poser la question de lôagr®gation de celles-ci. Deux 

approches sont étudiées. La première est basée sur la méthode de Braun, tandis que la seconde 

sôappuie sur les m®thodes de Bootstrap. 

Dans le cadre du provisionnement, une compagnie dôassurance subdivise son portefeuille en 

plusieurs sous-portefeuilles de telle sorte que le comportement de développement de chacun soit 

admis comme étant homogène. Les deux sous-portefeuilles étudiés sont dans le cas de lô®tude : les 

montants des paiements cumulés bruts de recours et les montants de recours cumulés. Agréger des 

triangles avec des développements différents nôest pas ®vident. Dans son article, Braun admet que la 

corrélation entre deux sous-triangles d®pend dôun coefficient de corrélation fixe entre les facteurs de 

d®veloppement individuels. Du fait de lôhypoth¯se de Chain-Ladder, ce coefficient peut dépendre des 

années de développement mais non des ann®es dôexercices. 

Cependant, cette approche de par son aspect non-additif se r®v¯le inadapt®e ¨ lô®tude. Une 

seconde étude des corrélations fondée sur la méthode dite de bootstrap consolidé est opérée. 

Cette manière de procéder permet de prendre en compte lôimpact de corr®lations, entre des 

triangles de diverses lignes de métiers, pour une compagnie cherchant initialement à évaluer ses 

provisions agrégées. Les réserves étant sujettes à une volatilité significative le degré de corrélation va 

influencer significativement leur montant. La m®thode de Bootstrap synchronis® sôappuie sur les 

différentes méthodes déjà réalisées. Les mêmes hypothèses que précédemment sont conservées et 

les différents triangles sont supposés non indépendants. Cette méthode est basée exclusivement sur 

les corrélations déjà présentes par le passé : le Bootstrap génère de nouveaux échantillons, avec les 

m°mes corr®lations de lô®chantillon dôorigine. 

 Afin de corroborer ces approches plusieurs backtesting peuvent être réalisés. Un premier 

backtesting basé sur la méthode développée par Merz et Wüthrich consiste à mesurer la volatilité sur 

file:///C:/Users/marie.doitteau/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.Outlook/codes/code_assurances/CODE.DOC%23R331_15
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des triangles bruts et nets de recours afin dôen d®duire un ratio qui pourrait s'apparenter ¨ une 

corrélation sur un risque à un an. Le second backtesting repose sur la mesure des taux de recours.  

Malgré le caractère plus adapté de la méthode de bootstrap consolidé, le backtesting réalisé sôavère 

être peu concluant et ne permet pas de corroborer les résultats. 

Il apparaît même n®cessaire dôutiliser une approche plus fine de la mod®lisation des recours 

au niveau individuel. Une telle approche impliquerait d'aller au-delà des données triangulaires et de 

disposer des données individuelles sinistre par sinistre ainsi que des recours exercés sur ceux-ci. 

Réaliser une telle approche reviendrait à passer outre les méthodes standardisées utilisables pour les 

USP et serait considéré comme une mise en place d'un modèle interne (total ou partiel). 

Cette étape, au vu des résultats obtenus précédemment, semble indispensable pour les 

branches d'assurance non-vie comportant des niveaux de recours importants telles que les branches 

Responsabilité civile automobile, Responsabilité civile générale ou encore sur les branches de 

construction.  
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Synthesis 
 

 

On January 1
st
, 2016 will be marked by the application of Solvency II. To cope with these new 

regulations, insurance and reinsurance companies have had to adapt and change their risk 

assessment. 

To calculate their capital requirement (Solvency Capital Requirement, SCR), they now have 

the possibility of choosing between different methods that are more or less standard. 

The first, which can be expressed as a standard formula, is the simplest to make. The volatility 

parameters of the first method were determined based on data provided by insurance companies. 

These parameters are, by their calculation, an average parameter given by the market and can show 

the inadequacy of a firmôs risk profile. 

The second method is based on an internal model. However, in contrast to the previous 

approach, this method may be relatively long to implement. 

Another approach called ñUndertaking Specific Parametersò (USP), stands out as an 

alternative. The principle of this method is based on the calibration of the volatility parameters of an 

insurance company to replace a subset of the standard formula parameters. It is nevertheless possible 

to determine these parameters within the sub-modules of the SCR: life underwriting, health 

underwriting and non-life underwriting. Specifically, it is the risk premium, risk reserve and revision 

volatility which may be substituted. The estimation of these risks can highlight an under-estimation of 

claims reserve and an inadequate pricing in the insurance companies. 

Carrying out a study on USP tuning has a double interest since in addition to solving capital 

requirements (Pillar 1 of Solvency II) it can also be used to check the adequacy of business risk profile 

(3
rd

 assessment of Solvency II Pillar 2). 

 

The various regulations governing the use of specific parameters and their application field are 

prioritized according to "application levels" by reference to the Lamfalussy process. The first level of 

legislation contains the text dealing with the overall development of regulations, in our case, the 

Solvency II Directive. 

The second includes all texts related to the establishment of enforcement measures. 

Delegates Acts and the other regulatory technical standards are also there. 

In the final level, one can find all implementation of technical standards (ITS), Guidelines and 

other recommendations. 

 

Methods for USP tuning are standardized and explained in the Delegates Acts published on 

January 1
st
, 2015. In particular they study the estimated level of capital to hold in order to cover the 

risk with an one-year view, unlike traditional provisioning methods that are long-term views. 

A first method for the calibration of risk premiums is the Log-normal gross method, with a 

standard non-proportional reinsurance factor. It helps establish the volatility of the ratio of the cost of 

claims in the amount of premiums over a period of one year. This method can also be performed 

directly from net reinsurance data and therefore without applying the reinsurance factor. A final 

approach is based on estimates, not of the volatility that is standardized, but of the adjustment factor 

for non-proportional reinsurance under the assumption that the distribution of the ultimate amount 

corresponds to a Log-normal distribution. 

The risk reserve can be tuned following two approaches. The first, similar to the previous risk, 

is a Log-normal method on net data of reinsurance establishing volatility ñboni-maliò to a one-year 

horizon. The second is a triangle known method based on the work of Merz and Wüthrich. Applied to 

payments of triangles, it establishes the best estimate of the volatility over a horizon of one year. This 

study takes its origin in the classical deterministic method of provisioning Chain-Ladder and from 

stochastic view established by Mack in the 90s. 
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The study below focuses exclusively on the calibration of risk premiums and reserves 

belonging to the non-life underwriting sub-module and applied to real data from a non-life company. 

The database used consists of twelve segments with claims spanning a history of fifteen years. 

A brief preliminary study allows us to account for the presence of many serious and excessive 

amounts. It also seems to separate certain lines of business which proved to be relatively long. 

Consequently, measures will be taken so that these characteristics do not affect the estimates. The 

attritional claims are separated from large claims thanks to extreme value theory and exceeded 

thresholds. A method for estimating development tailed factor, also called Tail factor, is performed in 

the case of non-closed lines of business before the end of the given history. 

The standard methods described in the preceding paragraph need to have a history of best 

estimate result. Insurance companies have only begun to retain this data recently; it is generally not 

available. 

The best estimate may be recalculated by using the present definition in the Directive as "the 

probability-weighted average of future cash flows, taking into account the time value of money 

(expected present value of future cash flows ), estimated on the basis of the curve of the relevant risk-

free rate ". 

Beforehand, arbitration is required for the use of either a paid triangle or an incurred triangle 

considered more or less stable depending on the nature of the data. To simplify the calculations the 

Chain-Ladder method can be used for reserving and updating is performed using a risk-free rate. 

To determine the best estimate over the past years, this method can be reduced by handling 

reiterated off triangles (where the latest diagonals are removed one by one). 

As itôs important for the Directive to have two separate calculations of the amounts from 

reinsurance contracts, the best estimate are calculated gross. To adjust the data to reinsurance 

amounts ceded, the ceded best estimate can be approximated by provisions for outstanding claims 

ceded. 

You must then make the setting ñas ifò and include various costs relating to commitments of 

the management fee. 

To apply the method of the triangle based on the one-year study in Merz and Wüthrich, 

reinsurance of cumulative payments of triangles is reestablished using the latest treaties. 

The segmentation of portfolio risk consists of twelve homogeneous classes of risks allowing 

for comparable and relevant rates and durations. From a technical point of view, segmentation in non-

life business lines defined by the regulator is significantly different. An aggregation of these segments 

is performed to match the regulatory business lines. 

Finally, we must ensure that the data meet three quality criteria established by the Directive: 

comprehensive, accurate and appropriate. 

 

The previous phase of data preparation is followed by a validation phase in order to ensure 

the assumptions of the standardized methods. To achieve a Log Normal method, you must first 

validate a hypothesis on the existence of development factors. This is done by performing a residual 

analysis and a Student's test for linear regression. The second hypothesis concerns the residual 

distribution and is justified by a graphical analysis with a QQ-Plot and by performing a Kolmogorov-

Smirnov test. 

The triangle method based on the work of Merz and Wüthrich has three assumptions. The first 

is similar to the previous one and is also validated by tests on a linear regression to which we can also 

add the Spearman rank test. The second is an independence assumption among accident years. To 

confirm the latter, one can establish a linearity individual development factors graph, paired with a chi-

square test of independence and a test of the presence of a diagonal effect on the data. 

The last assumption concerns the existence of a variance parameter and can be assessed by 

a graphical study of the residuals based on the accumulated amounts. This graphical study assesses 

the stability and checks for the linearity over accident years. 
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The results of the specific parameters of the calibration are summarized in the table below 

based on business lines and methods. 

 
 

The risk premiums, regardless of the method have a higher specific parameters in contrast to 

standard settings like the line of business Fire and other damage to property (DAB) as they are 

relatively close to the line of business General Liability (RC). This increase can be explained by 

various assumptions and conservative restatements that have been made and chosen beforehand. 

The results related to the estimation of non-proportional reinsurance factor provide results well 

below the standard factor. 

In the case of risk reserve, a difference between results from the first and the second method 

appear. 

After application of regulatory capital formulas required with previous results, the amounts 

below are obtained: 

 

 
 

We cannot choose to adopt a method instead of another only on the basis of these results. In 

view of the acceptance of the application by the supervisory authorities, it is necessary to prove first 

that the companyôs risk profile is better addressed with undertaking specific parameters. Various 

criteria can come into consideration: better fitting of our data to the assumptions, data quality, or 

assessing better robust standardized methods thanks to various sensitivity tests. The decisions made 

throughout the study concerning the reestablishment and the various changes made during the data 

preparation phase must be well justified and prove prudence. 

The application of the USP on a reduced number of studied lines of business can also be 

justified. 

 

Overall, the results concerning the validity of the assumptions were particularly good for the 

line of business of Fire and other damage to property and relatively good for the line of business 

General Liability. 

The quality of data also proved satisfactory. Notwithstanding, many assumptions were made 

due to lack of data. As part of the calibration process of the reserve risk, the data needed fewer 

assumptions by using the triangle method then it would have needed with the Log-normal method. 

This approach is thus preferred. 

Various sensitivity tests can be performed. For Log-normal methods, application of the USP 

calibration method to ñboni-maliò may be effected by accounting views, changes in the length of the 

historical data and credibility factor may also be studied. For the triangle method - Payments, they can 

be tested using an incurred triangle, by applying reinsurance with a Gross-to-net ratio. In the same 

way as for Log-normal methods, we can study changes made in the length of the historical data. 
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The robustness of non-proportional reinsurance method, in addition to the history size, can be 

studied by studying the evolution of reinsurance factors according to the combination of several slices 

of reinsurance treaties. 

 

The assessment of claims reserve is issued by Article R. 331 15 of the Insurance Code and is 

defined as follows: "The claim reserves must always be calculated on a gross basis, irrespectively of 

the current claims to apply; recoveries are subject to a separate evaluationò 

In various papers (technical specifications and delegated acts), there is no mention of any 

details regarding the application of Merz and Wüthrich on gross or net triangles of recoveries. 

Accordingly, and to comply with current standards, it is suggested in this study to estimate the 

volatilities separately, then arises the issue of their aggregation. Two approaches are studied. The first 

is based on Braunôs method, while the second is based on bootstrap methods. 

As part of the reserving, an insurance company divides its portfolio into sub-portfolios so that 

the dynamics within each can be assumed homogeneous. The two studied sub-portfolios in our case: 

the amounts of the gross cumulative payments of recoveries and the amounts of cumulative 

recoveries. An aggregate triangle with different dynamics is not obvious. In his article, Braun admits 

that the correlation between two sub-triangles depends on a fixed correlation coefficient between 

individual development factors. Due to the Chain-Ladder assumptions, the coefficient may only 

depend on development years but not years of exercises. 

However, this non-additive approach proves unsuitable for the study. A second study of the 

correlations based on consolidated bootstrap method is made. 

This approach allows to take into account the impact of the existing correlations between 

triangles of various business lines. Especially for a company initially seeking to assess its aggregate 

reserves. Reserves are subject to significant volatility; therefor the degree of correlation will 

significantly influence the amount. Synchronized bootstrap method relies on different methods already 

completed within the study. The same assumptions as the methods used are retained and it is 

assumed that the various triangles are not independent. This method is based entirely on correlations 

already present in the past: Bootstrap generates new samples, with the same correlations on the 

original sample. 

To corroborate these approaches several back-testing can be performed. A first back-testing 

based on Merz and Wüthrichôs method is used to measure the volatility of gross and net of triangles 

used to derive a ratio. This back-testing corresponds to a correlation of a risk over a year. The second 

back-testing is based on recoveries rates measurement. Despite the most suitable character of the 

synchronized bootstrap method, the back-testing are inconclusive and do not corroborate the results. 

It seems necessary to use a finer modeling approach by using individual levels. Such an 

approach would imply not using the triangular data but using individual claims data and recoveries. 

Achieving such an approach would disregard the standard methods used for USP and would be 

considered as an internal model (or a partial one). 

This step, according to previously obtained results, seems essential for non-life insurance 

lines of business with significant recoveries such as vehicle liability insurance, general liability 

insurance or on construction lines of business.  
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Introduction  
 

Au 1
er

 janvier 2016, la réforme réglementaire européenne Solvabilité II prendra effet, obligeant 

par ce fait les entreprises à sôadapter. Lôobjectif de cette réforme repose sur lôint®gration et une 

évaluation plus complexe du risque de manière à déterminer leur exigence en capital (Solvency 

Capital Requirement, SCR). Pour cela, elles ont la possibilité de choisir entre différentes méthodes 

dont la première est la formule standard. Néanmoins, et bien que cette méthode soit la plus simple à 

établir, elle ne représente pas dans tous les cas le profil de risque des entreprises. Une deuxième 

m®thode est lô®tablissement dôun modèle interne total ou partiel qui peut sôav®rer ¨ lôinverse de la 

méthode précédente relativement long à mettre en place. Une troisième méthode est également 

proposée, elle permet la mise en place des Undertaking Specific Parameters (USP). Ces paramètres 

propres ¨ lôentreprise permettent de remplacer un sous-ensemble de paramètres de la formule 

standard au sein de sous-modules du SCR. Les trois sous-modules concernés sont : la souscription 

en vie, la souscription en santé et la souscription en non-vie. Plus particulièrement, ce sont les 

volatilités des risques de primes, de réserve et de révision de ces sous-modules qui pourront être 

substituées. 

Lô®tude pr®sent®e ici portera sur les risques de primes et de r®serve appartenant au sous-

module de souscription non-vie. Ceux-ci permettent de mettre en évidence une mauvaise estimation 

des provisions et de tarification. 

 Lôint®r°t de r®aliser une ®tude de calibrage des USP est double puisquôau-del¨ de sôinscrire 

dans la d®termination dôexigence de capital (pilier 1 de Solvabilité II) il peut également permettre de 

rendre compte de lôad®quation du profil de risques de lôentreprise (pilier 3 de Solvabilité II). 

Les volatilités fournies à travers la formule standard ont été déterminées sur la base dôun 

ensemble de données fournies par des entreprises et représente donc une donnée moyenne du 

march®. Ces volatilit®s peuvent ne pas refl®ter le profil dôune entreprise. A travers lô®tude des USP, 

ces volatilités peuvent être chacune calibrée selon des méthodes standardisées détaillées dans les 

Actes Délégués parus le 1
er

 janvier 2015. 

Ces méthodes ont comme particularité, contrairement aux méthodes classiques qui ont une 

vision ¨ lôultime, dô®tudier le niveau estimé de fonds propres à détenir afin de couvrir le risque à un an. 

Pour le risque de primes, les méthodes qui peuvent être utilisées sont : la méthode log-normale brute 

ou nette de r®assurance, avec application dôun facteur de r®assurance non-proportionnel standard ou 

estimé. Pour le risque de réserve deux méthodes sont également possibles : la même que 

précédemment une méthode log-normale sur des données nettes de réassurance ou méthode dite de 

triangle ï Paiements basée sur les travaux de Merz et Wüthrich. 

Ce mémoire se décompose en trois parties. Il sera présenté en premier lieu, les différents 

textes r®glementaires r®gissant lôutilisation des paramètres propres et formant le p®rim¯tre dô®tude de 

ce mémoire. Dans un second temps, seront détaillées les méthodes classiques et standard permettant 

le calibrage des différents risques. Une troisième partie comprendra toutes les mesures de 

retraitement et dôestimation des données permettant la préparation des études, suivie dôune phase de 

validation de toutes les hypothèses des méthodes. Pour finir seront détaillés les résultats des 

calibrages des paramètres propres, ainsi que les résultats des tests de sensibilités et une synthèse 

comparative des méthodes. Finalement, une dernière partie développera diverses propositions 

dôapplication de la m®thode du triangle ï Paiements pour le risque de réserve afin de tenir compte de 

la volatilité des recours.  
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0ÁÒÔÉÅ ) ȡ ,Å ÃÏÎÔÅØÔÅ ÒÅǮÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ 
ÌȭÅǲÔÕÄÅ 
 

 

 

 

 
 

En premier lieu, il est introduit dans cette partie la segmentation du march® de lôassurance 

non-vie en lignes dôactivit®s (®galement nommées branches ou segments) afin dô®tablir le périmètre 

dô®tude des param¯tres propres ¨ lôentreprise. Il y sera présenté également de manière succincte la 

dynamique de la vie et de la gestion des sinistres dôassurance afin de mieux appréhender des 

problématiques futures. 

 

 Dans un second temps, une section sera consacrée au périmètre réglementaire à travers la 

présentation des différents textes de réglementation du calibrage des paramètres propres à 

lôentreprise. Ces textes sont hiérarchisés selon leurs diff®rents niveaux dôapplication par le processus 

Lamfalussy. Cette démarche récente est utilis®e par lôUnion Europ®enne afin dô®tablir les 

réglementations et est appliquée pour la première fois au secteur des assurances afin de concevoir la 

réforme Solvabilité II. Le premier niveau correspond à la phase « dô®laboration de la l®gislation » 

fournissant les divers principes directeurs et axes de mise en îuvre tandis que le second retranscrit 

les mesures dôex®cution. Le troisième, à travers la coopération des autorités de régulations 

nationales, permet une déclinaison des textes de la manière la plus harmonisée possible. Finalement, 

le dernier niveau vise ¨ sôassurer de la conformité des réglementations et établit les mesures 

répressives en cas de leur non-respect. 
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I. Le p®rim¯tre dô®tude 

 

1.1. Les différentes branches de lôassurance non-vie 
 

Le marché des assurances a donné lieu à une classification du secteur en trois parties : 

lôassurance de personnes, lôassurance de biens et lôassurance de responsabilit®. Lôassurance de 

personnes est également subdivisée en trois groupes : les assurances sur la vie (pour lesquelles le 

risque porte sur le d®c¯s ou la survie de lôassur®), les contrats dô®pargne (permettant au bénéficiaire 

de toucher un capital d®termin® ¨ la maturit® du contrat) et lôassurance de dommages corporels. 

 

Lôassurance non-vie regroupe ainsi les assurances de biens et de responsabilité et 

lôassurance de dommages corporels. Lôal®a du contrat peut porter sur la date, la survenance du 

sinistre ou bien son montant, ¨ lôinverse de lôassurance vie qui ne porte que sur la date de r®alisation. 

 

P®rim¯tre de lôassurance non-vie1 
 

Lôassurance non-vie peut être définie comme toutes les assurances ne portant pas sur la 

durée de vie humaine. Elle est scindée en deux sous-parties :  

 

-  Lôassurance de biens et de responsabilité, dit aussi assurance dommage
 2
 

Lôassurance de biens a pour finalit® dôindemniser les assurés de toute perte financière due à la 

destruction de ses biens, tandis que lôassurance de responsabilit® porte sur les dommages dont ils 

sont responsables face à des tierces personnes. Par exemple, des contrats dôassurance automobile, 

dôassurances multirisques habitation (MRH), etc. 

 

-  Lôassurance de dommages corporels 

Lôassurance de dommages corporels indemnise les assurés en cas de maladie ou dôaccident corporel. 

Elle couvre notamment les risques dôaccidents de la vie quotidienne, dôassistance aux personnes, etc. 

 

Dans la première annexe des Actes Délégués [10], une d®finition de toutes les lignes dôactivit® 

(Line of Business, LoB) composant ces sous-parties est donnée. 

 

Les diff®rents segments du march® de lôassurance non-vie 
 

Comme défini dans la Directive Solvabilité II [9], les entreprises peuvent regrouper leurs lignes 

dôactivit®s en segments (g®n®ralement la ligne dôactivit® et la r®assurance proportionnelle aff®rente) 

afin dôobtenir des estimations plus pertinentes mais en conservant toute fois un caractère homogène 

des risques. 

Une segmentation des risques est présentée dans les Actes Délégués [10] et va être utilisée 

par la suite dans toutes les études. Elle regroupe les diff®rentes lignes dôactivit®s pr®sentées et 

d®finies ¨ lôannexe I du présent document. 

                                                           
1
 Source CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜǎ (FFSA) : http://www.ffsa.fr/sites/jcms/c_24059/fr/les-

activites-dassurance?cc=fn_7345 
2
 Ou encore Incendie, Accidents et Risques Divers (IARD) 
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Tableau 1 - Segmentation des engagements dôassurance et de r®assurance en non-vie pour le sous-module «risque de 
primes et de réserve en non-vie» 

 

Répartit ion des charges par branche3 
 
La F®d®ration Franaise des Soci®t®s dôAssurance (FFSA) et le Groupement des Entreprises 

Mutuelles dôAssurance (GEMA) réalisent chaque année des enquêtes statistiques [13] sur le marché 

de lôassurance de biens et responsabilit®. 

En 2013, sur le march® franais, les cotisations sô®levaient ¨ plus de 189 milliards dôeuros. 

Lôassurance vie repr®sentant majoritairement environ 63 % du march®, lôassurance des biens et 

responsabilit® 27 % et lôassurance de maladie et accidents corporels 10 %. 

Le détail par branche de ces différents secteurs est donné ci-dessous. 

 
 

 
(1) Biens et responsabilités 

Figure 1 ï Cotisations (affaires directes) de lôassurance franaise en 2013 : 188,2 milliards dôeuros ï Source FFSA 

 
Les affaires directes correspondent aux « engagements, contract®s ¨ partir dôune implantation 

en France, pour lesquels lôassureur est responsable du paiement des prestations. Elles excluent de ce 

                                                           
3
 Source FFSA-GEMA : http://www.ffsa.fr/sites/upload/docs/application/pdf/2014-

09/donnees_cles_dommages_juin_2014_simplepage_2014-09-10_11-09-22_376.pdf 
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fait les acceptations en réassurance (réalisées par les réassureurs ou les assureurs) ainsi que les 

activit®s r®alis®es ¨ lô®tranger, via la libre prestation de services (LPS) ou via des succursales »
4
. 

 

1.2. La gestion des sinistres 
 
Afin de permettre une bonne mise en place des études, il est important de bien comprendre 

les étapes qui composent le « cycle de vie » des sinistres, ainsi que les spécificités de certains, afin 

de mieux cerner le champs dôapplication des m®thodes de provisionnement et leurs limites. 

La date de survenance dôun sinistre correspond généralement à la date à laquelle il sôest 

produit. Il est important de bien la déterminer car lôexercice de rattachement du sinistre correspond ¨ 

lôexercice de survenance [16]. 

La notification du sinistre ¨ lôassureur est lôune des premi¯res ®tapes du cycle de vie dôun 

sinistre. Elle doit décrire le plus fidèlement possible les circonstances et la nature des dommages 

survenus. En effet, côest ¨ partir de cette d®claration que les dossiers sont ouverts et quôune premi¯re 

évaluation est réalisée. Si besoin est, le gestionnaire du sinistre peut acter une expertise plus 

approfondie du sinistre. 

Les versements des indemnités se font une fois leurs montants fixés, dans les délais 

pr®®tablis dans le contrat, et jusquô¨ la fermeture du sinistre. La r®ouverture des sinistres est 

particuli¯rement rare et ne fait lôobjet que dôune propension g®n®ralement inf®rieure ¨ 3% de la totalit® 

des dossiers traités. 

 

 
Figure 2 - Cycle de vie des sinistres 

 
Cas particulier des recours5 
 

Apr¯s lô®valuation des dommages dôun sinistre, lôassureur indemnise directement
6
 lôassur® 

quelle que soit sa responsabilité dans la survenance du sinistre. Une fois celle-ci ®tablie et si lôassur® 

nôest pas responsable, lôentreprise dôassurance peut se retourner vers lôentreprise des tiers- 

responsables afin de lui demander un remboursement. Cette subrogation de lôassureur dans les droits 

de lôassur® contre les tiers responsables est plus communément appelée « recours ».  

Dans certains cas, lôexercice des recours est réglementé par une convention. Il existe par 

exemple pour lôassurance automobile : la convention dôIndemnisation  directe de lôassur® et de 

Recours entre Soci®t®s dôassurance Automobile (IRSA). Elle est signée par une grande majorité des 

                                                           
4
 Source Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) : https://acpr.banque-

france.fr/fileadmin/user_upload/acp/publications/rapports-annuels/201412-Rapport-ACPR-chiffres-2013-
assurances.pdf 
5
 Source : http://ww w.index-assurance.fr/pratique/sinistre/convention-irsa 

6
 /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ L5! όLƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 5ƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŞύ 
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soci®t®s dôassurance en France. Elle permet de facilit® le r¯glement des dommages mat®riels en cas 

de survenance dôun accident de la circulation. 

La particularité de cette convention réside dans le fait que le montant de recours exercé est 

proportionnel au niveau de responsabilit® de lôauteur du sinistre. Le montant est dit ç forfaitaire » si les 

dommages sont inférieurs à une limite de 6 500 ú. Dans le cas où les montants des dommages 

dépassent ce plafond, le recours est dit « réel » et son montant est égal au coût réel des dommages. 

 

Gestion des provisions de sinistres 
 

Lorsquôun sinistre survenu avant la date dôinventaire nôest pas totalement r®gl®, il doit °tre 

provisionné dans la Provision pour Sinistres A Payer (PSAP) [16][17]. En effet, chaque dossier de 

sinistre contient une évaluation de la somme restant à payer, des montants des frais qui lui sont 

rattach®s (frais dôexpertiseé), et du montant des recours. 

 

Pour obtenir le montant de la provision, il faut ajouter au cumul des évaluations des dossiers 

(dits « dossier par dossier è) une estimation des sinistres survenus mais non connus de lôassureur et 

des frais de gestion (autre que les rattachables). 

 

La provision pour sinistres survenus mais non encore déclarés est dénommée plus 

couramment sous son nom anglophone, Incurred But Not yet Reported (IBNyR)
7
. Elle est complétée 

par la provision Incurred But Not enough Reported (IBNeR) qui permet de balancer les montants pour 

les sinistres survenus, parfois trop ou pas assez prudents. 

La partie « sinistres payés è correspond aux paiements d®j¨ effectu®s par lôassureur. 

 

La charge finale dôun sinistre est d®compos®e comme suit : 
 

 
Figure 3 - Décomposition de la charge ultime des montants de sinistres 

 
  

                                                           
7
 Nommés également dans la littérature par « sinistres tardifs ». 
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II.  Les textes réglementaires  
 

On distingue diff®rents textes r®glementaires pr®sentant les r¯gles dô®tablissement de ces 

exigences. Ceux-ci sont regroupés selon une architecture en niveaux : 

-  Niveau 1 : la Directive Solvabilité II modifiée par la directive Omnibus 2, 

-  Niveau 2 : les Règlements Délégués (ou Actes délégués) établis par la Commission 

Européenne, ainsi que des normes ou standards techniques réglementaires (Regulatory 

Technical Standards, RTS), ®tablis par lôAutorit® europ®enne des assurances et des pensions 

professionnelles (European Insurance and Occupational Pensions Authority, EIOPA), 

-  Niveau 3 : les Normes techniques dôex®cution (Implementation Technical Standards, ITS), les 

orientations et autres recommandations.  

 

On présentera ci-après, les parties de ces textes règlementaires portant sur les paramètres 

propres aux entreprises à la maille entité
8
. 

 

2.1. La Directive Solvabilité II  

2.1.1. Une introduction à Solvabilité II  

 
Le précédent régime de solvabilité (Solvabilité I) comportait plusieurs limites. En outre sa non 

harmonisation totale au niveau européen, il comprenait des exigences principalement quantitatives qui 
ne reflétaient pas les risques support®s par lôassureur. 

La nouvelle directive Solvabilité II [9] promue par la Commission Européenne sera effective à 
partir du 1

er
 Janvier 2016. Elle est basée sur des règles prudentielles de solvabilité communes aux 

assureurs des ®tats membres de lôUnion-Européenne. Une volonté de placer la gestion des risques au 
cîur de la gouvernance des assureurs y est très présente. Cette directive vise ainsi à mieux mesurer 
et gérer les risques des entreprises en int®grant une volont® dôaccroitre la compétitivité avec des 
impacts forts en termes, entre autres, de stratégie, de gouvernance et de produits. 
 
Organisation en trois pil iers  

 
Lôorganisation de la Directive Solvabilité II sôinspire de celle de la réglementation bancaire 

Bâle 2 en décomposant sa structure en trois piliers. 
 

 
Figure 4 - Les trois piliers de la Directive Solvabilité II 

9
 

                                                           
8
 [Ŝ ŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ. 

9
 Source : http://www.insurancespeaker-solucom.fr/ 
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Le premier pilier de la Directive Solvabilité II concerne les « exigences quantitatives », 

autrement dit toutes les règlementations liées à la valorisation des bilans (actifs et passifs) des 

sociétés, et aux méthodes permettant de déterminer leur exigence en capital. 

Le second pilier aborde plus particulièrement les règlementations liées à la gouvernance des 

entreprises dôassurance et de r®assurance, leur gestion et leur évaluation propre des risques (Own 

Risk and Solvency Assessment, ORSA). 

Le dernier pilier regroupe toutes les informations à publier et à communiquer aussi bien à 

destination du public quôau superviseur (les autorit®s de contr¹le) et harmonisé au niveau européen. 

Ces publications de solvabilité des entreprises peuvent prendre différentes formes : reporting, 

rapports, ou encore des états. 

 

2.1.2. Le pilier 1  de Solvabilité II  
10

 

 
Lôexigence de capital pour une compagnie dôassurance ou de r®assurance peut °tre 

déterminée au moyen de différentes méthodes. Le choix de la méthode est fixé par les entreprises, 

néanmoins il est conditionn® par lôaccord de lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel et de R®solution (ACPR). 

D®terminer des param¯tres propres ¨ lôentreprise correspond ¨ une de ces m®thodes et côest 

pourquoi nous développerons plus particulièrement dans la partie suivante le pilier 1 de Solvabilité II. 

 

Dôapr¯s la directive Solvabilit® II, les entreprises doivent établir deux exigences de capital : le 

« minimum de capital requis » (Minimum Capital Requirement, MCR), et le « capital de solvabilité 

requis » (Solvency Capital Requirement, SCR) qui sera décrit ci-après. 

 
 
Méthodologie de calcul du SCR 
 

Le SCR peut être évalué au moyen de différentes méthodes présentées dans le schéma ci-

dessous. 

 
Figure 5 - Les différentes méthodes de calcul du SCR 

 
Les méthodes sont : 

-  Une formule standard de calcul préétablie, 

-  Les « param¯tres propres ¨ lôentreprise » (Undertaking Specific Parameters, USP) afin de 

remplacer certains calibrages de la formule standard (exclusivement pour les modules de 

risque de primes, de réserve et de révision). Leur utilisation est toutefois conditionnée à 

lôapprobation de lôACPR, 

                                                           
10

 Source : http://acpr.banque-france.fr 

Formule 
standard 

Formule standard et 
paramètres propres à 

l'entreprise 

Modèle interne partiel 

Modèle interne complet 
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-  La méthode dite de « modèle interne è partiel ou complet permet ¨ lôentreprise lôutilisation de 

son modèle interne. Sont nommés partiels les modèles comprenant certains risques évalués 

de la même manière que la formule standard. Leur utilisation est toutefois soumise à 

lôhomologation de lôACPR. 

 

Formule standard de calcul du SCR 
 
Le capital de solvabilité requis est composé de modules et sous-modules de risques 

individuels qui sont agrégés comme ci-dessous. 

 
Figure 6 - Modules et sous-modules de risque du SCR 

 
Définition 2.1.1 Formule standard de calcul du capital de solvabilité requis 
Le SCR est la somme de trois éléments :  
 

ὛὅὙὃὨὮὄὛὅὙὛὅὙ  

 
Avec : 

-  ὄὛὅὙ le capital de solvabilité requis de base calculé ci-après, 

-  ὛὅὙ  l'exigence de capital pour le risque opérationnel, 

-  ὃὨὮ l'ajustement visant à tenir compte de la capacité d'absorption de pertes des provisions 
techniques et des impôts différés. 

 
Remarques 2.1.1 

L'exigence de capital pour le risque opérationnel reflète les risques opérationnels, dans la 
mesure où ceux-ci ne sont pas déjà pris en considération dans les autres modules de risque. Il 
correspond au risque de pertes directes ou indirectes dues à une défaillance des procédures de 
l'entreprise, de ses salariés, des systèmes internes ou de risques externes. 
 

Chaque module de risque est calibré sur la base d'une mesure de la valeur en risque (Value-at-
Risk, VaR), avec un niveau de confiance de 99,5 % à l'horizon d'un an. 
 
Le calcul du BSCR sôoriente autour de cinq modules de détermination de risques : 

-  Risque de souscription en non-vie, 

-  Risque de souscription en vie, 
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-  Risque de souscription en santé, 

-  Risque de marché, 

-  Risque de contrepartie. 
 

2.2. Les Actes Délégués 
 

On a vu précédemment dans la directive Solvabilité II que les entreprises d'assurance et de 

réassurance sont amenées à évaluer leur besoin en fonds propres en utilisant une réglementation 

cadrant de manière standard cette évaluation.  

Néanmoins, lorsqu'elles calculent les modules «risque de souscription en vie», «risque de 

souscription en non-vie» et «risque de souscription en santé», elles peuvent, sous r®serve de lôaccord 

des autorités de contrôle, remplacer dans la formule standard un sous-ensemble de paramètres par 

des valeurs qui leur sont propres. Ces paramètres, appelés Undertaking Specific-Parameters (USP), 

sont calculés à partir des données internes de l'entreprise et calibrés sur la base de méthodes 

standardisées. Cette approche permet un aménagement de la formule standard sans aller jusqu'à 

développer un modèle interne. 

Les méthodes standardisées sont détaillées dans les Actes Délégués [10] parus au Journal 

Officiel le 17 Janvier 2015. 

On rappellera succinctement, dans un premier temps, les modalités de calcul du capital de 

solvabilité requis à partir de la formule standard, puis celles des paramètres propres. 

 

2.2.1. Le capital de solvabilité requis dans la formule standard  

 
 
Définition 2.2.1 Calcul du capital de solvabilité requis de base  
Le capital de solvabilité requis de base, appelé plus communément BSCR, se calcule comme suit : 
 

ὄὛὅὙ ὅέὶὶȟ ὛzὅὙzὛὅὙ

ȟ

ὛὅὙ  

 
Avec :  

- ὛὅὙ  représente lôexigence de capital pour le risque lié aux immobilisations 

incorporelles, 
- ὛὅὙ et ὛὅὙ repr®sentant lôexigence en capital pour les divers modules de risque, 

- ὅέὶὶȟ correspond à la valeur du croisement de la ligne Ὥ avec la ligne Ὦ de la matrice de 

corrélation suivante : 
 

 
Tableau 2 - Matrice des corrélations des sous-modules du SCR 
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Remarques 2.2.1 Lôexigence de capital pour le risque li® aux immobilisations incorporelles est calibr® 

de la manière suivante : ὛὅὙ πȟψz ὠ  avec ὠ  représentant le montant des 

immobilisations incorporelles. 
 

Dans le cadre de ce mémoire, seul le risque de souscription non-vie va être étudié. Il 

comprend les sous modules suivant : 

- Risque de primes et de réserve en non-vie,  

- Risque de catastrophe en non-vie
11

, 

- Risque de cessation en non-vie. 

 

Dans la directive Solvabilité II, le risque de primes et de réserve est défini comme étant « le 

risque de perte, ou de changement défavorable de la valeur des engagements d'assurance, résultant 

de fluctuations affectant la date de survenance, la fréquence et la gravité des événements assurés, 

ainsi que la date et le montant des règlements de sinistres » .  

 
Définition 2.2.2 Calcul du capital de solvabilité requis pour le risque de souscription non-vie 

Il se calcul comme suit : 
 

ὛὅὙ  ὅέὶὶȟ ὛzὅὙzὛὅὙ

ȟ

 

 
Avec :  

- ὛὅὙ et ὛὅὙ représentant les divers modules de risque, 

- ὅέὶὶȟ correspond à la valeur du croisement de la ligne Ὥ avec la ligne Ὦ de la matrice de 

corrélation suivante : 
 

 
Tableau 3 - Matrice des corrélations des risques du sous-module souscription non-vie 

 
Définition 2.2.3 Calcul du capital de solvabilité requis pour le risque de primes et de réserve 

 

Lôexigence de capital  pour le risque de primes et de réserve est un peu particulier car il se 

calcul de la manière suivante : 

 

ὛὅὙ Ǫï  ȟ σz „ ὠz  

 

Avec : 

- „  lô®cart-type du risque de primes et de réserve en non-vie, 

- ὠ  la mesure de volume du risque de primes et de réserve en non-vie. 

 

Remarques 2.2.2 La formule de calcul précédente résulte dôune hypoth¯se de loi Log-normale faite 

sur la distribution de valeur [25].  

                                                           
11

 Le risque de catastrophe en non-ǾƛŜ ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ƳŞƳƻƛǊŜ ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛ ƛŎƛΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ 
même pour le risque de cessation en non-vie. 
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ὛὅὙ Ǫï  ȟ ”„ ὠz  

 

Avec : 

”„  
ÅØÐὒὔ ȟϷz  ὰὲ„ ρ

Ѝ„ ρ
ρ 

 

Avec ὒὔ ȟϷ le quantile à 99,5 % de la loi normale centrée réduite. Pour simplifier les calculs, 

lôapproximation suivante est r®alis®e : ”„ σ„. 

 

Définition 2.2.4 Mesure du volume pour le risque de primes et de réserve en non-vie  

 

Pour un segment donné la mesure du volume est égale à la somme des mesures des 

volumes des risques de primes et de réserve : 

 

ὠ ὠ ὠ ᶻπȟχυ πȟςυzὈὍὠ 

 

Avec : 

- ὠ  représente la mesure de volume pour le risque de primes, 

- ὠ  représente la mesure de volume pour le risque de réserve, 

- ὈὍὠ représente le facteur de diversification géographique. 

 

Quel que soit le segment, la mesure pour un risque de prime ὠ  se calcul comme suit : 

 

ὠ ÍÁØὖȠὖ î Ὂὖ Ὂὖ  

 

Avec : 

- ὖ lôestimation des primes ¨ acqu®rir par lôentreprise dans un segment pour les 12 mois ¨ 

venir, 

- ὖ î  les primes acquises par lôentreprise dans le segment au cours des 12 derniers mois, 

- Ὂὖ   est la valeur attendue des primes à acquérir après les 12 mois à venir pour les 

contrats existants, 

- Ὂὖ  correspond à la valeur actuelle attendue des primes à acquérir pour les contrats dont 

la date de comptabilisation initiale survient dans les 12 mois ¨ venir, mais ¨ lôexclusion des 
primes à acquérir au cours des 12 mois suivent cette date initiale. 

 
Remarques 2.2.3 Une entreprise peut, si elle le souhaite, utiliser sous certaines conditions une autre 
formule

12
. 

 
Définition 2.2.5 Ecart type du risque de primes et de réserve en non-vie 
 

Lô®cart type du risque de primes et de r®serve en non-vie se calcule comme suit : 
 

„
ρ

ὠ
 ὅέὶὶȟ „zὠ „zὠ

ȟ

 

 
Avec :  

- ὠ  la mesure de volume du risque de primes et de réserve en non-vie, 

- ὅέὶὶȟ correspond au coefficient de corrélation du segment Ὥ et Ὦ, 

                                                           
12

 PoǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммс ŘŜǎ !ŎǘŜǎ 5ŞƭŞƎǳŞǎΦ 
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- „ et „ représentent les écarts types du risque de primes et de réserve en non-vie pour les 

segments Ὥ et Ὦ définis ci-après. 
 
Définition 2.2.6 Ecart type du risque de primes et de réserve en non-vie pour un segment 
 

Pour un segment donné, lô®cart type du risque de primes et de réserve en non-vie pour un 
segment Ὥ sôexprime comme suit : 

 

„  

„ ȟὠ ȟ „ ȟὠ ȟ„ ȟὠ ȟ „ ȟὠ ȟ

ὠ ȟ ὠ ȟ

 

- ὠ et ὠ sont les mesures de volume pour les risques de primes et de réserve des segments Ὥ 

et Ὦ. 
 
Définition 2.2.7 Ecart type du risque de primes en non-vie pour un segment 
 

Pour un segment, l'écart type du risque de primes est égal au produit de l'écart type du risque 
de primes brut et du facteur d'ajustement pour la réassurance non proportionnelle.  
 

„ ȟ  „ ȟ
ᶻ  Ὂὃὖ  

 
Pour les segments Responsabilité civile automobile, Incendie et autres dommages aux biens 

et Responsabilité civile générale, le facteur d'ajustement pour la réassurance non proportionnelle vaut 
80 % tandis que pour tous les autres il est de 100 %. 
 

2.2.2. Les ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

 

Le sous-ensemble de paramètres de la formule standard pouvant être remplacé par des 
paramètres propres à l'entreprise comprend pour tous les segments de la partie «risque de primes et 
de réserve en non-vie» suivants : 

- l'écart type du risque de primes, 
- l'écart type du risque de primes brut, 
- le facteur d'ajustement pour la réassurance non proportionnelle sous réserve qu'il y ait un 

contrat de réassurance en excédent de sinistres reconnaissable
13

 pour ce segment, 

- l'écart type du risque de réserve. 
Les entreprises ne peuvent remplacer ¨ la fois lô®cart type du risque de primes en non-vie et le 

facteur dôajustement pour un segment donné. 

Le fait de pouvoir remplacer des paramètres de la formule standard par des paramètres qui 

leur sont propres permet aux entreprises dôassurance et de r®assurance dôacc®der ¨ une meilleure 

gestion de leurs risques.  

 

Lorsqu'une compagnie calcule des param¯tres propres, elle doit s®lectionner lôune des 

méthodes suivantes :  

- pour les écarts types du risque de primes brut et net : la méthode Log-normale ou Boni-mali, 

- pour lô®cart type du risque de r®serve : la même méthode que précédemment ou une méthode 

appelée « méthode du triangle - Paiements », 

- la méthode de réassurance non-proportionnelle (Non-Proportional Factors, NP Factors) pour 

le facteur dôajustement. 
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Tableau 4 - Méthodes standards d'évaluation des paramètres propres à l'entreprise 

 

Aucun changement au sein des principes des méthodes standardisées n'est possible. 
Toutefois, si lôentreprise souhaite conserver une m®thode standard modifi®e elle peut la requalifier en 
modèle interne partiel, toujours sous réserve de l'approbation de l'autorité de contrôle. 

 

2.3. Les NÏÒÍÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
 

Le 24 mars 2015 est parue au Journal Officiel de lôUnion Europ®enne une note retraant les 

normes techniques dôexécution de la proc®dure dôapprobation de lôutilisation des USP par les autorités 

de contrôle [9]. 

En vue d'utiliser des param¯tres propres ¨ l'entreprise, une entreprise dôassurance ou de 

réassurance doit envoyer une demande écrite à son autorité de contrôle référente. Cette demande 

doit tenir compte des éléments suivants : 

- les documents attestant le processus qui a conduit à acter en faveur de la mise en place de 

paramètres propres, 

- une date de d®but dôutilisation, 

- le sous-ensemble de paramètres que l'entreprise souhaite remplacer, 

- la méthode standard choisie et la valeur de paramètre propre obtenue avec celle-ci, 

- le calcul sous-jacent aux paramètres propres que l'entreprise demande à utiliser, et les 

informations démontrant que ce calcul est approprié, 

- des éléments prouvant que les données utilisées sont exhaustives, exactes et appropriées et 

satisfont aux critères de qualité des données définies dans la partie précédente, 

- des justifications explicitant pourquoi chaque méthode choisie donne le meilleur résultat. 

 

Après réception du dossier, lôautorit® de contr¹le dispose de 30 jours afin de décider de sa 

complétude. Par la suite, elle peut également demander des compl®ments dôinformations, et m°me 

proposer quelques ajustements en vue dôapprouver la demande. 

Lôautorit® de contr¹le fait en sorte de rendre son verdict dans un d®lai dôenviron six mois après 

la réception de la demande. Elle évalue si les d®cisions prises par lôentreprise quant à l'utilisation de 

paramètres propres et les segments pour lesquels ils sont calculés, reflètent de manière suffisamment 

bonne le profil de risque de souscription. 

 

En examinant les justifications fournies, elle détermine si les hypothèses relatives aux 

méthodes standardisées sont vérifiables et si les données sont pertinentes par rapport au profil de 

risque de l'entreprise.  Tout cas de refus est justifié et il est possible que la demande ne soit acceptée 

que pour certains segments seulement. Si elle le souhaite ou ne respecte plus les conditions 

dôutilisations des param¯tres propres ¨ lôentreprise, une société peut se voir retirer son approbation. 

 

Une des t©ches de la fonction actuarielle est la participation ¨ la mise en îuvre du syst¯me 

de gestion des risques de manière efficace. L'évaluation de la qualité des données utilisées est donc 

très importante et sera traitée dans une partie de ce document. 

 

Pour pouvoir réaliser les études, il est obligatoire et inscrit dans la réglementation que les 

données soient « exhaustives, exactes et appropriées ». 
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Pour que les données soit qualifi®es dôexhaustives, il faut quôelles comportent un historique 

assez grand pour que lôon puisse appr®cier les caractéristiques et dégager des tendances d'évolution 

des risques sous-jacents. Les données doivent être disponibles pour tous les groupes de risques, et 

aucune dôentre elles ne peut être mise de côté sans justification. 

Pour que les données soient définies comme étant exactes, il faut quôelles soient exemptes 

d'erreurs importantes et, cohérentes. Il faut également quôelles proviennent de périodes de temps 

différentes mais servent pour la même estimation. 

La définition de données appropriées est un peu plus longue. Sont considérées comme telles 

des données adaptées aux calculs que lôon souhaite réaliser, qui nôengendreront pas d'erreurs 

d'estimation importantes et qui sont cohérentes avec les hypothèses. Elles doivent refléter les risques 

auxquels les compagnies sont exposées. 

Lôutilisation de sources externes est possible mais est également réglementée.
14

 

 

2.4. Les OÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ  
 

 
Les Orientations, ou Guidelines pour leur nom anglophone, sont des spécifications 

additionnelles aux présents Actes Délégués et Directive Solvabilité II. Elles portent entre autres sur les 

critères de qualité des données et sont entrées en vigueur au 1
er

 Avril 2015 [12]. 

Une première orientation établie que les hypothèses pour calibrer les méthodes déterminées 

« sur jugement dôexpert è ne sont autoris®es que pour des donn®es existantes et non afin dôen 

remplacer des manquantes. Les ajustements fait aux donn®es doivent permettre dôaugmenter le 

niveau dôad®quation de celles-ci autant que possible, autrement dit que des effets de risque non 

indiqués doivent être supprimés. Les critères de qualité doivent également être vérifiés quel que soit 

lôimportance du segment.  

Une orientation pr®cise le fait selon lequel des ajustements permettant dô®liminer les effets 

dô®v®nements catastrophiques doivent °tre r®alis®s, ainsi que des ajustements li®s aux engagements 

de réassurance. Pour cela, les compagnies doivent alors développer des procédures et politiques 

internes de manière à détecter ces évènements et retraiter les données des montants de réassurance, 

conformément aux modalités des méthodes décrites dans les Actes Délégués. 

Les orientations restantes portent sur des précisions sur les exigences relatives à la  

« conformité » : communication, suivi et informations ¨ fournir, demande dôapprobation, etc.   
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Partie II : Le contexte th®orique de 
lô®tude 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Auparavant, la publication du Quantitative Impact Standard 5 (QIS5) permettait le calibrage du 

risque de primes au moyen de quatre méthodes : les Moindres carrés, la Log-normale simplifiée, le 

« Swiss Solvency Test » et le Facteur de réassurance Non-proportionnelle (NP Factor). De même, le 

risque de réserve pouvait être initialement calibré avec la méthode des moindres carrés, le triangle de 

Merz-Wüthrich basé sur la méthode de Chain-Ladder ou le triangle de Merz et Wüthrich basé sur 

dôautres m®thodes.  

 

Finalement, les Actes délégués publiés le 17 Janvier 2015 au Journal Officiel [10], nôont 

retenu pour le calcul du risque de primes que les méthodes Log-normales (non simplifiées) et la 

méthode de réassurance non-proportionnelle. Pour le risque de réserve la méthode Log-normale a 

également été préférée et seule la méthode de Merz et Wüthrich basée sur la méthode de Chain-

Ladder a été conservée. 

 

Pour le calibrage des USP, un modèle de crédibilité doit être appliqué et inclus dans les 

paramètres de primes et de réserve, du fait que les estimateurs utilisés dans les méthodes sont 

estimés à partir de données empiriques. 

 

„ ȟ ὧz „ ȟ ȟ ρ ὧ „z ȟ ȟ  

 

Avec ὧ le facteur de cr®dibilit® (fix® par ligne dôactivit®), et „  lôestimation propre ¨ lôentreprise de 

lô®cart type du risque (primes ou r®serve), „  le param¯tre standard de lô®cart-type défini 

précédemment
15

. 

 

Il sera défini en premier lieu les méthodes classiques de provisionnement. Parmi les 

méthodes qualifiées de « déterministes », sera développée la méthode de Chain Ladder qui sera celle 

utilisée dans la suite des études. Il sera détaillé plus particulièrement ensuite, dans la partie des 

méthodes dites « stochastiques », les méthodes de Mack et de Merz et Wüthrich qui ont servies de 

base au développement de la méthode du triangle ï Paiements. 

 Sera présenté ensuite successivement les méthodes de calibrage du risque de primes, de 

réserve et de la réassurance non-proportionnelle.  
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 Les valeurs des facteurs de crédibilité et les paramètres standards pour chaque branche sont donnés en 
annexe de ce document. 

« Tous les modèles sont faux, 

mais certains sont utiles » 

-  George Box 
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III. Méthodes classiques de provisionnement 
 

 
Une compagnie dôassurance ou de r®assurance voit son cycle de production sôinverser du fait 

quôelle ne connaît son prix de revient quôapr¯s le r¯glement des indemnit®s des sinistres de la p®riode 

concernée par le contrat. Les primes et le prix de vente ®tant d®finis ¨ lô®tablissement de ce dernier 

[17]. De ce fait, une entreprise va devoir comptabiliser à son bilan une « dette probable » au vu de ses 

engagements vis-à-vis des bénéficiaires des contrats en plus de sa « dette certaine ». Cette dette est 

plus communément appelée « provisions techniques è. Elle fait partie de lôensemble des dettes, 

appelées « engagements réglementés è, quôune entreprise doit honorer. 

 

Dôapr¯s lôarticle R331-1
16

 du Code des assurances, les entreprises doivent être à même de 

justifier lô®valuation de leurs diff®rents engagements réglementés. Ceux-ci comprennent « les 

provisions techniques suffisantes pour le règlement intégral de leurs engagements vis-à-vis des 

assurés, des entreprises réassurées et bénéficiaires de contrats », et entre autres les points suivants : 

passif, dépôts de garanties, provision de prévoyance, etc. 

 

Il existe deux types de « provisions techniques » : un premier comprenant les opérations 

dôassurances qui portent sur la vie, la nuptialit®-natalité et la capitalisation, et un second comportant 

toutes les autres. 

Ces autres provisions techniques, d®finies dans lôarticle R331-6 du Code des assurances, 

comprennent elles-mêmes diverses provisions telles que : la provision mathématique des rentes, la 

provision pour primes non acquises (PPNA), la provision pour sinistres à payer (PSAP), etc. 

 

Dans le cadre de cette étude, la PSAP est la provision sur laquelle les études sont le plus 

menées. Lôarticle R331-15 du Code des assurances sp®cifie quôelle doit °tre calcul®e ç exercice par 

exercice » et que « l'évaluation des sinistres connus est effectuée dossier par dossier, le coût d'un 

dossier comprenant toutes les charges externes individualisables ; elle est augmentée d'une 

estimation du coût des sinistres survenus mais non déclarés ». 

 

Par ailleurs, il est ajouté que « la provision pour sinistres à payer doit toujours être calculée 

pour son montant brut, sans tenir compte des recours à exercer ; les recours à recevoir font l'objet 

d'une évaluation distincte ». 

 

La problématique du provisionnement 
 

Les provisions techniques tiennent leur nom du fait quôelles sont li®es ¨ la technique de 

lôassurance. En effet, A. Charpentier [7] défini la problématique du provisionnement comme suit : « à 

la date t, la compagnie dôassurance est tenue de constituer une provision pour les sinistres survenus 

avant la date t quôelle sera tenue dôindemniser [é]. Elle doit donc estimer le coût des sinistres 

survenus, et retrancher les montants d®j¨ vers®s. Il sôagit donc fondamentalement dôun probl¯me de 

prévision».  

 
La figure suivante illustre ce processus : 
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 Janvier 2016, un transfert des dispositions comptables est 

prévu vers un règlement ANC. 
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Figure 7 - Diagramme de Lexis de la vie des sinistres (Source : Charpentier [8]) 

 

Les (Å) correspondent ici ¨ la date de survenance des sinistres. Il a été vu précédemment que 
celle-ci diffère de la date de déclaration des sinistres par lôassur® ¨ lôassureur (+), et la date de cl¹ture 
(x). Lôestimation des montants restant dus de lôexercice de provisionnement à une date fixée se fait à 
la date représentée ici au moyen dôun trait rouge. En pratique, les données précédentes sont 
agrégées selon leurs années de survenance et de règlements appelées aussi années de 
« développement ». 
 
 

3.1. Quelques notations et définitions 
 

Les années de survenance des sinistres sont renseignées en ligne dans le tableau de 
données et les colonnes correspondent aux années de développement. Se dessine alors un « triangle 
de liquidation » (triangle supérieur) comprenant toutes les réalisations des sinistres et le but du 
provisionnment sera dôestimer la partie inf®rieure. 

 

      
Années de développement j 

A
n
n

é
e
s
 d

e
 

s
u
rv

e
n
a
n
c
e
 i
 

       

Montants observés des sinistres   

       

       

       

    

       
 

Tableau 5 - Triangle de liquidation 

 

On notera dans ce document : 
- Ὥ lôann®e de survenance ou dôaccident, 

- Ὦ lôann®e de d®veloppement, 

- ὣȟ les paiements incr®mentaux, pour des sinistres survenus lôann®e Ὥ et réglés en partie 

pendant lôann®e de d®veloppement Ὦ, 
- ὅȟ les paiements cumulés, de telle sorte que ὅȟ  ὣȟ Ễ  ὣȟ, 

- ὖ la prime acquise pour lôann®e Ὥ, 
- ὔȟ le nombre accumul® de sinistres pour lôann®e de survenance Ὥ et au bout de Ὦ années. 
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j 

j 

j 

i       
0 1 é j é J - 1 J 

0 C0,0 C0,1 é C0,j é C0,J-1 C0,J 

1 C1,0 C1,1 é C1,j é C1,J-1  

é é é é é    

i Ci,0 Ci,1 é Ci,j    

é é é      

I - 1 CI-1,0 CI-1,1      

I CI,0       
Tableau 6 - Triangle des paiements cumulés 

 
Une diagonale du triangle correspond à une année « calendaire ». 

 

Formalisation de la problématique de provisionnement  
 

On note la provision ¨ lôultime pour les sinistres survenus en Ὥ et pour un développement à 

lôann®e Ὦ : 
Ὑ ὅȟ ὅȟ  

 
Lôinformation disponible ¨ lôinstant Ὅ sur les données de paiements est notée : 
 

Ὀ  ὅȟ ȠὭ Ὦ Ὅ Ὡὸ π Ὦ ὐ 

 
On admet que les ὢȟ π pour Ὦ ὐ, et que la dernière année de développement ὐ est 

inf®rieure ¨ la derni¯re ann®e dôexercice Ὅ. 
 

i 
0 é j é J 

0      

é  DI    

I- j      

é      

I      

 

i       
0 1 é j é J 

0       

1       

é   DI+1    

I- j       

é       

I       
 

Tableau 7 - Information disponible à un instant I et I+1 
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3.2. Méthodes déterministes de provisionnement 
 

3.2.1. Revue succincte de littérature 

 
 

La méthode de Chain-Ladder est très certainement la méthode la plus simple et de fait la plus 

couramment utilis®e. Elle permet dôamorcer une ®tude et ainsi dôobtenir une premi¯re vision des 

résultats. 

Il existe dans la littérature de nombreuses autres méthodes dérivées de celle-ci, regroupées 

sous le terme de « méthodes déterministes », et dont les résultats sont généralement proches. 

Entre autres, il est à noter la méthode factorielle des moindres carrés de De Vylder (1978), la 

méthode de London-Chain proposée par Benjamin et Eagles (1986), ou encore la méthode 

relativement populaire de Bornhuetter-Ferguson (1972) elle-m°me d®riv®e en dôautres m®thodes. 

Les prémices de cette méthode se décèlent dans différents livres datant des années 1930 et 

portant sur la thématique du droit des assurances.  

Cette méthode appelée également « cadence de règlements » repose sur le principe que le 

d®veloppement des encours reste similaire suivant les ann®es dôexercice. Un facteur de 

développement peut alors être déterminé en vue de calculer les provisions. Afin de mettre en 

application cette méthode, diverses contraintes doivent néanmoins être respectées telles que 

lôhomog®n®it® des donn®es ou le retraitement de sinistres extr°mes. 

Il sera présenté dans cette partie la méthode de Chain-Ladder, ses hypothèses et sa 

méthodologie détaillée. 

 

3.2.2. Méthode de référence de Chain-Ladder 

 

 

Une relation de récurrence est supposée exister entre les montants cumulés de la forme : 

ὅȟ Ὢὅȟ pour tout Ὥ et ρ Ὦ ὐ. 

A la place de cette formule, il est possible de passer dôun montant de paiement cumulé à un 

autre en utilisant un taux de développement moyen : ὅȟ ‗ὅȟ déterminé comme suit [22]: 

 

‗  
ρ

Ὢ
  

 

Les diverses hypothèses de cette méthode sont les suivantes : 

 
Hypothèse 3.2.1  Les paiements cumul®s des diff®rentes ann®es dôaccident Ὥ sont indépendants. 
 

Hypothèse 3.2.2 Il existe des facteurs de développement ὪȟȣȟὪ  π tels que pour tout  π Ὥ Ὅ 

et pour tout  π Ὦ ὐ :  
 

Ὁ ὅȟὅȟȟȣȟὅȟ Ὁὅȟὅȟ Ὢ ὅzȟ  

 

Une hypothèse plus forte sur les montants ὅȟȟὅȟȟȣ  pourrait être donnée de sorte que : 

 

ὅȟ Ὢ  

 
soit une martingale pour Ὦ ρ. Les séquences forment une chaine de Markov. 
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Lôhypoth¯se dôind®pendance des sinistres des ann®es permet de pallier des effets particuliers 

que contiennent souvent les données sur les différentes années. Par la suite, elle sera présente dans 

presque tous les autres modèles. 

 

Sous les hypothèses précédentes, on peut écrire que :  

 

ὉὅȟὈ Ὁὅȟὅȟ Ὢ ȣ Ὢ ὅzȟ  ,  ᶅὍ ὐ ρ Ὥ Ὅ 

 

A partir des coefficients de développement on peut également prédire les réserves de manière 

best estimate pour une ann®e dôaccident Ὥ : 

 

ὉὅȟὈ ὅȟ Ὢ ȣ Ὢ ρ ὅzȟ    

 

Les Ὢ sont appel®s facteurs de d®veloppement. En fonction de lôexp®rience et des données 

passées, les Ὢ peuvent être estimés naturellement par : 

 

 Ὢ  
В ὅȟ

В ὅ
ȟ

 

Avec ρ Ὦ ὐ ρ . 

 

Les facteurs de développement peuvent sô®crire ®galement sous une autre forme :  

 

Ὢ ȟ Ὢzȟ  

 

où les Ὢȟ sont les facteurs de développement individuels correspondent au rapport entre deux 

montants cumulés de même année de survenance mais dôann®e de d®veloppement successifs : 
ȟ

ȟ
 

et les poids ȟ  
ȟ

В
ȟ

 . 

Les montants futurs des paiements (montants non observés du triangle inférieur) peuvent être 

prévus par la formule suivante : 

 

ὅȟ ὉὅȟὈ Ὢ ȣ Ὢ ὅzȟ  . 

 

Remarques 3.2.1 

- Ὢ est un estimateur sans biais de Ὢ, côest ¨ dire  ὉὪ Ὢ , quelle que soit la distribution 

sous-jacente. Ceci permet de justifier la forme de lôexpression des Ὢ qui valide le programme 

de minimisation de la variance sous certaines hypothèses. 

- Soit ὄ ὅȟ ȠὭ Ὦ Ὅȟρ Ὦ Ὧ ṖὈ, conditionnellement à ὄ, Ὢ est un estimateur sans 

biais de Ὢ , côest ¨ dire : ὉὪȿὄ Ὢ . 

- Les facteurs de développement  ὪȟȣȟὪ  sont non corr®l®s côest-à-dire que lôon 

a : ὉὪȣὪ ὉὪ ȣὉὪ . 

- ὅȟ conditionnellement à ὅȟ  est un estimateur non biaisé de ὉὅȟὈ Ὁὅȟὅȟ , côest-

à-dire que Ὁὅȟὅȟ ὉὅȟὈ . 

- ὅȟ est sans biais pour Ὁὅȟ, côest-à-dire que lôon a : Ὁὅȟ Ὁὅȟ . 
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j 

Dans le troisième point il a été vu que les coefficients de développement sont non corrélés. 

Cependant ceux-ci ne sont pas indépendants, les carrés de deux estimateurs successifs Ὢ Ὡὸ Ὢ  sont 

corr®l®s n®gativement et nous permettrons de d®terminer lôerreur dôestimation. 

La provision ou « réserve è ¨ lôultime pour les sinistres survenus en Ὥ et pour une année de 

développement Ὦ issus de lôestimation de Chain-Ladder est notée : 

 

Ὑ ὅὭȟὐ ὅὭȟὐὭ  

 
Pour tout Ὥ ρȟȣȟὍ. 
 
 

i       
0 1 é j é J - 1 J Ὑ 

0 C0,0 C0,1 é C0,j é C0,J-1 C0,J 0 

1 C1,0 C1,1 é C1,j é C1,J-1 #ȟ #ȟ #ȟ  

é é é é é é é é é 

i Ci,0 Ci,1 é Ci,j é #ȟ  #ȟ #ȟ #ȟ 

é é é é é é é é é 

I - 1 CI-1,0 CI-1,1 é # ȟ é # ȟ  # ȟ # ȟ # ȟ 

I CI,0 #ȟ é #ȟ é #ȟ  #ȟ #ȟ #ȟ 
 

Tableau 8 - Triangle des paiements cumulés complété par Chain-Ladder 

 
Le tableau ci-dessous récapitule les divers avantages et limites de cette méthode : 

 

 
Méthode déterministe de Chain Ladder 

Avantages La méthode de Chain-Ladder est la méthode probablement la plus utilisée pour 

estimer les r®serves de sinistres (IBNR) du fait de sa simplicit® de mise en îuvre et 

des résultats obtenus qui sont souvent très satisfaisant, pour prévoir les montants 

futurs. 

 

Limites Il est important que la propri®t® dôhomog®n®it® soit respect®e. En effet si ce 

nôest pas le cas les facteurs de d®veloppement peuvent ne pas suivre une tendance 

non-aléatoire. 

Pour les ann®es dôaccidents r®centes, un poids plus important est donn® aux 

observations. Autrement dit, sôil survient sur une diagonale un ç outlier » (donnée 

aberrante ou extrême), celui-ci est projeté directement dans les charges ultimes, ce 

qui nôest vraiment pas approprié. 

Il existe dans la littérature des méthodes qui permettent de tenir compte de 

toutes ces limites, et de déterminer quelles méthodes sous-jacentes à celle de 

Chain-Ladder utiliser pour ce type de données spécifiques. Il a été vu que ces 

m®thodes (d®terministes) ont n®anmoins en commun dô°tre sensibles aux variations 

dans les données. Les méthodes stochastiques permettent en outre de mesurer 

lôincertitude sur ces variations. 

Pour finir, cette méthode ne permet pas de d®terminer lôerreur de pr®diction 

associ®e aux r®serves futures, côest pourquoi nous pourrons voir par la suite un 

autre modèle dit (stochastique) qui nous permettra de la déterminer.  
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3.3. Méthodes stochastiques de provisionnement 
 

3.3.1. Revue succincte de littérature 

 

Il a été vu quôil pouvait °tre plus judicieux dôavoir recours ¨ des m®thodes dites stochastiques 

afin de pouvoir, en plus du provisionnement, quantifier lôincertitude li®e aux estimations. A lôimage des 

méthodes déterministes plusieurs méthodes ont été développées et revisitées. Certains de ces 

premiers mod¯les ont m°me ®t® construits dans lôoptique que les r®sultats convergent vers ceux de la 

méthode de Chain-Ladder. Il est à noter entre autres le modèle de Kremer (1982), le modèle récursif 

de Mack (1993) ou encore le modèle Log-poisson de Renshaw et Verrall (1994-1998). 

 

Plusieurs modèles développés dans les années 90 ont été proposés pour lô®valuation des 

USP, néanmoins seulement deux méthodes ont été retenues. Lôune dôentre elles est bas®e sur la 

méthode de Mack [18] qualifiée de « distribution-free » au sens où elle est non paramétrique et 

correspond à une vision stochastique de la méthode Chain-Ladder. 

 

Dans la littérature, et mis à part une première approche de Schnieper, aucune formulation 

nôavait ®t® faite avant Mack quant ¨ la question dôun mod¯le probabilistique de Chain-Ladder. Lôint®r°t 

ici est de pouvoir quantifier la variabilité des réserves, déterminer éventuellement des intervalles de 

confiance et d®finir une marge dôerreur. 

 

Les méthodes stochastiques développées auparavant partagent toutes une évaluation 

intuitive des provisions sur le développement complet de la charge de sinistre dit de « long terme ». Or 

lôarriv®e de la directive Solvabilité II va imposer une vision de « court terme » avec des estimations 

vues à un an. Cette évolution ouvre la porte à de nouvelles méthodes, par exemple celle de Merz et 

Wüthrich, qui deviendront des standards dôestimation. 

 

 
Figure 8 - Evolution du provisionnement17 

 

3.3.2. Méthode stochastique de Mack  

 
Les hypothèses afférentes à la méthode de Mack ([18] et [19]) reprennent les deux premières 

hypothèses de la méthode de Chain-Ladder et en ajoutent une supplémentaire. Il a été vu dans la 

méthode de Chain-Ladder que les facteurs de développement sont des moyennes des ὅȟ pondérés 

des facteurs de développement   ȟ
ȟ

 .  

                                                           
17

 Source : Présentation de N. BALSON. Les méthodes stochastiques de provisionnement et incertitude sur 
ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴǎ, 2008. 



Lucile BEAUNE                              Estimation des paramètres de volatilité propres aux assureurs non-vie 

 

 39 

 

Hypothèse 3.3.1  

 ὅȟ  est une cha´ne de Markov telle quôil existe des facteurs de développement ὪȟȣȟὪ  π et 

des paramètres de variance „όȟȣȟ„ όȟ  on a : 

 

ὠὥὶὅȟ  ὅȟȣ ὅȟ „όz ὅȟ  

 

avec π Ὥ Ὅȟπ Ὦ ὐ. 

Autrement dit, il faut que la variance conditionnelle des facteurs de développement soit 

inversement proportionnelle aux ὅȟ. „ό est le param¯tre inconnu correspondant ¨ lôhypoth¯se sur la 

variance implicitement faite dans le modèle Chain-Ladder. 

  

Cette hypoth¯se permet dô®tendre les hypothèses précédentes, dôinclure les moments dôordre 

deux et ainsi de calculer lôerreur de pr®diction conditionnelle des estimateurs. Mack propose un 

estimateur sans biais du paramètre de volatilité précédent :  

 

„ό
ρ

Ὅ Ὦ ρ

ὅȟ ὅȟ

ὅȟ
ȟπ Ὦ ὐ ρ 

 

Cette formule peut sô®crire ®galement : 

 

„ό
ρ

Ὅ Ὦ ρ
ὅȟᶻ

ὅȟ

ὅȟ
Ὢ  

 

Propriétés 3.3.1 

- Conditionnellement à ὄ, „ό est un estimateur sans biais de „ό, i.e. Ὁ„ ὄ „ό 

- „ό est un estimateur sans biais de „ό, i.e. Ὁ„ „ό 

 

Remarques 3.3.1 

Du fait que lôon ait Ὅ ὐ, il manque un estimateur de „ . Il existe plusieurs textes sur 

lôestimation des facteurs de queue et dôestimations de variance dans la litt®rature. 

Mack établit que si Ὢ ρ et si le développment des sinistres est clos après ὐ ρ années, on 

peut choisir „ ό π. Si ce nôest pas le cas, en remarquant que la s®quence „ȟȣȟ„  est 

décroissante exponentiellement, on a : 

 

„ ό ÍÉÎ 
„

„
ȟÍÁØ„ ȟ„  

 

Le même estimateur de Ὢ que dans la méthode de Chain-Ladder, qui est conditionnellement 

à ὄ et inconditionnellement un estimateur sans biais de Ὢ non-corrélé, est conservé. 

 

Quantifier lôincertitude dans une pr®diction 

 

Dôordinaire, pour quantifier lôincertitude associ®e ¨ un pr®dicteur, il est calculé lôerreur 

quadratique moyenne. Comme la variable utilisée est aléatoire et que les données sont utilisées pour 

faire de la prédiction sur les années futures, on parle plus communément « dôerreur quadratique 

moyenne de prédiction » (Mean Squarred Error of Prediction, MSEP). 
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Définition 3.3.1 

Soit ὢ une variable al®atoire, lôinformation dont on dispose Ὀ, et ὢ lôestimateur de ὉὢȿὈ . La MSEP 

peut sô®crire : 

άίὩὴȿ ὢ Ὁ ὢ ὢ Ὀ  

 

Elle peut également être présente dans littérature sous une autre forme. A partir de la formule 

de la variance, on peut ®crire lôerreur comme la somme de la variance conditionnelle du mod¯le et, 

lôerreur dôestimation des param¯tres et de leur espérance conditionnelle :  

 

 άίὩὴȿ ὢ ὠὥὶὢȿὈ Ὁ ὢ ὉὢȿὈ  

 

pour un  estimateur ὢ, Ὀ-mesurable. 

 

Remarques 3.3.2 

- Le premier terme est également appelé « erreur stochastique » et ne peut être éliminé car il 

est purement aléatoire, 

- Le second est le terme dôerreur, il est dôautant plus petit que la taille de lô®chantillon des 

donn®es est grande, mais nôest jamais totalement ®gal ¨ 0 puisque lôon pr®dit des donn®es 

futures à partir de celles passées. 

 

Pour d®terminer lôestimation de lôerreur, il faut expliciter un peu le dernier terme. Comme le 

terme ὉὢȿὈ  est inconnu et estimé par ὢ cela sôav¯re relativement compliqué. Il faut alors séparer 

lô®tude en regardant dôabord le cas o½ ὢ est indépendant de Ὀ. 

Lôind®pendance est vérifiée par exemple dans le cas où les expériences sont indépendantes 

et identiquement distribuées, on a alors : 

 

ὉὢȿὈ ὢ  et ὠὥὶὢȿὈ ὢ 

 

Lôerreur peut se r®®crire comme suit : 

 

άίὩὴȿ ὢ ὠὥὶὢ Ὁ ὢ Ὁὢ  

 

Sôil est consid®r® que ὢ est un estimateur non biaisé de Ὁὢ , alors dans ce cas : 

 

άίὩὴȿ ὢ ὠὥὶὢ ὠὥὶὢ  

 

Le param¯tre dôerreur est estim® par la variance ὢ. 

 

Dans le cas contraire il existe des cas où ὢ est dépendant des observations Ὀ, par exemple 

pour la version distribution-free de la méthode de Chain-Ladder. Dans ce cas, les calculs sont 

vraiment plus sophistiqu®s et lôerreur sô®crit : 

 

άίὩὴ ὢ Ὁ άίὩὴȿ ὢ  

ὉὠὥὶὢȿὈ Ὁ ὢ ὉὢȿὈ  

ὠὥὶὢ ὠὥὶὉὢȿὈ Ὁ ὢ ὉὢȿὈ  

ὠὥὶὢ Ὁ ὢ Ὁὢ ςz Ὁ ὢ ὉὢȿὈ ὉὢȿὈ Ὁὢ   

 



Lucile BEAUNE                              Estimation des paramètres de volatilité propres aux assureurs non-vie 

 

 41 

De m°me que pr®c®demment si lôestimateur ὢ est sans biais : 

 

ὠὥὶὢ ὠὥὶὢ ςz ὅέὺὢȟὉὢȿὈ  

 

Une description de lôerreur dôestimation moyenne est obtenue mais aucune information quant 

¨ la qualit® de lôestimateur ὢ pour une réalisation spécifique nôest acquise. 

 

Méthodologie de Mack 

 

Il a été vu précédemment que la méthode Chain-Ladder permettait de trouver un estimateur 

des réserves, noté Ὑ.  

 

Il peut être constaté que :  άίὩὴὙ Ὁ Ὑ Ὑ Ὀ Ὁ ὅȟ ὅȟ Ὀ  άίὩὴὅȟ  

 

Lôerreur quadratique moyenne de prédiction : άίὩὴὅȟ  de lôestimateur du montant total des 

charges cumulées ultimes est calculé comme suit :  

 

άίὩὴὅȟ Ὁ ὅȟ ὅȟ Ὀ  

avec ὈḊ  ὅȟὭ Ὧ Ὅ ρ . 

Il a été vu que cette égalité peut se décomposer en : 

 

άίὩὴὅȟ ὠὥὶὅȟὈ  ὉὅȟὈ ὅȟό  

 

Le calcul de lôerreur revient alors au calcul de la somme de lôerreur stochastique (variance) et 

de lôerreur dôestimation. 

 

Théorème 3.3.1 

Sous les hypothèses de Chain-Ladder et de Mack, la MSEP des réserves peut être estimé 

par : 

άίὩὴὙ  ὅȟόz
„

Ὢ
ᶻ
ρ

ὅȟ

ρ

В ὅȟ
 

 

Corollaire 3.3.1 

Avec les notations et les hypothèses du théorème précédent, lôerreur quadratique moyenne de 

la somme totale des réserves peut sô®crire ®galement: 

 

άίὩὴὙ

ở

Ở
ờ
άίὩὴ ὅȟᶻ ὅȟ  z

ở

Ở
ờ
ςz
„

Ὢ

В ὅȟ

Ợ

ỡ
Ỡ

Ợ

ỡ
Ỡ
  

 
 

Le tableau suivant récapitule les différentes forces et limites de la méthode de Mack : 
 

 Méthode Stochastique de Mack 

Avantages Il a été vu ici que lôajout de lôhypoth¯se de la variance constituait un int®r°t 

particulier par rapport à la méthode de Chain-Ladder. 

Il est ainsi plus facile de se faire une id®e sur lôaversion au risque. Par 
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ailleurs, cette méthode reprend le calcul de provisionnement de la méthode de 

Chain-Ladder ce qui peut constituer un apport sur le plan technique (temps de 

développement de la méthode, etc.). 

Cette m®thode permet ®galement le calcul dôintervalles de confiance. 

Limites Cette m®thode qui comporte lôavantage dô°tre proche de la méthode de 

Chain Ladder, possède également ses limites. 

En cas de changement important dans la gestion des sinistres ou dôune 

®volution particuli¯re de lôinflation, la premi¯re hypoth¯se ne sôav¯re plus °tre 

vérifiée. 

Lôincertitude sur les ann®es les plus r®centes est particuli¯rement ®lev®e. 

Lôapproximation normale est plus ou moins v®rifiable du fait des 

distributions qui ne sont bien souvent pas symétriques. 

 

3.3.3. -ÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ Û ÕÎ ÁÎ ÄÅ -ÅÒÚ ÅÔ 7İÔÈÒÉÃÈ 

 

3.3.3.1. De la méthode de Mack à Merz et Wüthrich 

 

Lôapproche de Mack d®termine lôincertitude totale du d®veloppement des sinistres jusquô¨ ce 

que les montants ultimes soient ®tablis. Lô®tude porte sur un triangle en run-off avec une vision sur le 

long terme. Cette vision est particulièrement importante pour la résolution des problématiques de 

solvabilité. 

Presque toutes les m®thodes stochastiques d®velopp®es jusquô¨ pr®sent partagent cette 

vision. Merz et Wüthrich dans [20], [21] et [22] se concentrent eux sur une vision de court terme, avec 

une estimation à un an. 

Ils avancent de nombreux arguments pour justifier leur choix. En effet, bien que la vision sur le 

court terme ne soit certes pas adéquate, une entreprise peut être déclarée insolvable et ne pas 

perdurer sur le « long terme ». 

Un deuxième argument présuppose quôune vision sur le court terme peut °tre utile pour des 

équipes de management, de sorte que des actions doivent être prises régulièrement (ajustement des 

primes, pricing dôun produit dôassurance, etc.). 

Pour finir, ils justifient leur choix par le fait quôafficher une performance sur le court terme peut 

°tre b®n®fique dôun point de vue communication pour les clients, les investisseurs et ®galement les 

r®gulateurs et agences de rating. Cette transparence peut permettre dôavoir ensuite un impact sur la 

r®putation et la force financi¯re de lôentreprise sur le march® de lôassurance. 

 
 

3.3.3.2. Estimateurs conditionnels de Merz et Wüthrich  

 
 
 Estimateurs de Merz et W¿thrich conditionnels par ann®e dôaccident 

 
Il a déjà été vu, dans le modèle de Chain-Ladder, la manière dont il est possible dôestimer la 

charge ultime ὅȟ conditionnellement ¨ lôinformation donn®e. Il faut chercher maintenant à déterminer 

lôerreur quadratique moyenne de pr®diction conditionnellement ¨ Ὀ de ὅȟ pour chaque année de 

survenance ρ Ὥ Ὅ : 

 

άίὩὴ
ȟȿ
ὅȟ Ὁ ὅȟ ὅȟ Ὀ  
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Lemme 3.3.1 

Sous les hypothèses de Mack, la variance conditionnelle de Ὢ est donnée par : 

 

ὠὥὶὪ"
„

В ὅȟ
 

 
Et de ce fait : 
 

ὉὪ ὄ  ὠὥὶὪ"  Ὢ  
„

В ὅȟ
 Ὢ 

 
Cela permet de démontrer que : 
 
Théorème 3.3.2 MSEP conditionnel par ann®e dôaccident 
 

άίὩὴ
ȟȿ
ὅȟ ὅȟόz

„

Ὢ
ᶻ
ρ

ὅȟ
 ὅȟ Ὢ

„

Ὓ
Ὢ  

 

Avec : Ὓ  В ὅȟ. 

 
Remarques 3.3.3 En effectuant lôapproximation lin®aire : 
 

Ὢ
„

Ὓ
Ὢ Ὢ  z

„ Ὢ

Ὓ
 

 
lôestimateur propos® par Mack dans la partie précédente est retrouvé. 
 
 

Estimateur de Merz et W¿thrich conditionnel pour les ann®es dôaccident 
agrégées 
 

Pour les ann®es dôaccidents agr®g®es : 
 

άίὩὴВ ȟȿ
ὅȟ Ὁ ὅȟ ὅȟ Ὀ  

 
La formule suivante est utile afin dô®crire lôerreur quadratique moyenne de pr®diction 

conditionnelle des ann®es dôaccident agr®g®es. Du fait que les ann®es dôaccidents soient 

ind®pendantes, le processus de variance conditionnelle pour les ann®es agr®g®es dôaccidents peut 

sô®crire : 

 

ὠὥὶ ὅȟ Ὀ  ὠὥὶὅȟὈ  

 
Théorème 3.3.3 MSEP conditionnel pour des ann®es dôaccident agr®g®es : 
 

άίὩὴВ ȟȿ
ὅȟ άίὩὴ

ȟȿ
ὅȟ ς ὅȟ ὅȟ Ὢ

„

Ὓ
Ὢ  
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Remarques 3.3.4 En effectuant, la même approximation que précédemment, on retrouve également 

lôestimateur propos® par Mack. 

 

Claims Development Result  
 

Chaque ann®e, les pr®dictions de co¾ts de sinistres ¨ payer sont mises ¨ jour. Si lôestimation 

de la charge ultime est revue ¨ la hausse, lôassureur enregistre des Mali (les provisions initialement 

constituées se sont avérées insuffisantes) tandis quôil enregistre des boni si lôestimation est revue ¨ la 

baisse. 

 

Les Claims Development Result (CDR) peuvent être définis comme la différence des 

pr®dictions faites entre lôann®e calendaire I et I+1. 

 

Définition 3.3.2 True Claims Development Result (CDR-réel) 

On peut définir les True Claims Development Result (CDR-réel) comme suit : 

 

ὅὈὙ Ὅ ρ ὉὅȟὈ ὉὅȟὈ  

                          ὉὙȿὈ ὣȟ ὉὙ Ὀ   

 

Où 9ȟ ὅȟ ὅȟ  représente les paiements incrémentaux, pour Ὥɴ ρȟȣȟὍ durant la 

période comptable ὍȟὍ ρ. 

 

La version agrégée du CDR est notée : ВὅὈὙ Ὅ ρ. 

 

Propriétés 3.3.1  

En utilisant la propriété de martingale on peut écrire : 

 

ὉὅὈὙ Ὅ ρȿὈ π 
 

Cela revient à dire que pour des facteurs de développement de Chain-Ladder connus, on 

sôattend ¨ trouver un CDR-r®el ®gal ¨ 0. Dans ce cas le calcul de lôerreur de pr®diction autour de la 

valeur 0 peut être facilement calculable par : 

 

άίὩὴ ȿ π ὠὥὶὅὈὙ Ὅ ρȿὈ ὉὅȟὈ όz 
„ Ὢϳ

ὅȟ
  

 

Cependant, les facteurs de développement sont généralement inconnus, et le CDR-réel non-

observable. En remplaçant les facteurs par leurs estimateurs, autrement dit en remplaçant les charges 

ultimes attendues ὉὅȟὈ  et ὉὅȟὈ  par les estimateurs ὅȟ et ὅȟ , on peut néanmoins 

lôestimer. 

 

Définition 3.3.3 Observable Claims Development Result 

Les Observable Claims Development Result (CDR-observable) peuvent être définis par : 

 

ὅὈὙ) ρ  ὅȟ  ὅȟ  

    Ὑ  ὢȟ  Ὑ   

 

La version agrégée du CDR est donnée par : ВὅὈὙὍ ρ. 

 

Remarques 3.3.5 Si ὅὈὙ ὸ π lôassurance enregistre un Boni, et si le montant est négatif elle 

enregistre un Mali.  
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Cette m®thode de calcul de lôincertitude (associ®e au montant de boni ou mali) est celle 

pr®conis®e par lôEIOPA dans le cadre de calcul des USP. Merz et Wüthrich, en se plaçant dans le 

cadre du modèle de Mack, proposent deux points de vue pour quantifier et estimer cette mesure de 

lôincertitude : le premier consiste en une vision prospective, la seconde en une vision r®trospective. 

 

Estimateur de Merz et Wüthrich conditionnel pour les CDR 
 

Dans leurs articles Merz et Wüthrich admettent que le processus des charges satisfait les 

hypothèses du modèle à distribution free de Chain-Ladder. 

Il peut être prédit, à partir des calculs effectués précédemment et pour les réserves sur une 

période Ὅ, les charges ultimes avec lôinformation disponible en Ὅ et similairement celles en Ὅ ρ 

actualisées. Lôerreur quadratique moyenne de pr®diction avec les CDR et leur fluctuation autour de 0 

peut se réécrire : 

 

άίὩὴ π Ὁ ὅὈὙὍ ρ π Ὀ  

 

La MSEP conditionnelle pour un an est alors : 

 

άίὩὴ ὅὈὙὍ ρ Ὁ ὅὈὙὍ ρ  ὅὈὙὍ ρ Ὀ   

 

Le but est alors de quantifier ces deux quantités. La première nous donne la vision 

prospective de solvabilité côest-à-dire quôelle quantifie lôincertitude de pr®diction autour de 0 pour le 

CDR-observable à la fin de la période comptable.  

Pour rappel, la marge de solvabilité requise dans Solvabilité II contient le capital nécessaire 

pour faire face ¨ des d®viations du CDR aux alentours de 0. Lôexigence en fonds propres doit 

permettre de le couvrir dans 99,5 % des cas. 

 

La seconde équation donne la vision rétrospective. Elle donne la distance entre le CDR-réel et 

le CDR-observable. 

Il faut dôabord calculer ces quantit®s dans le cas dôann®es de survenance séparées puis 

agrégées. La propriété suivante permet de d®montrer la formule finale de lôerreur (pour la 

démonstration entière se reporter à [21]).  

 

 

Propriétés 3.3.2 

Le processus de variance conditionnelle pour le r®sultat de d®veloppement des sinistres dôune 

ann®e dôaccident Ὥɴ ρȟȣȟὍ pour une année comptable ὍȟὍ ρ conditionnellement aux 

observations disponibles Ὀ est donné par :  

 

ὠὥὶὅὈὙὍ ρȿὈ ὉὅȟὈ ᶻ
„ Ὢϳ

Ὓ
 

 

En reprenant les estimateurs sans biais de „όȟὉὅȟὈ  Ὡὸ Ὢ   donnés dans la partie 

précédente, on obtient une estimation de cette quantité : 

 

ὠὥὶὅὈὙὍ ρȿὈ ὅȟ ᶻ
„ Ὢϳ

Ὓ
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En constatant que : άίὩὴ π ὠὥὶὅὈὙὍ ρȿὈ  on peut alors définir une version 

observable de cette égalité : άίὩὴ π ὠὥὶὅὈὙὍ ρὈ . 

En évaluant la qualité de la prédiction ὅὈὙὍ ρ on obtient la vision prospective de 

lôincertitude ¨ un an. Merz et W¿thrich lôestime de la mani¯re suivante. 

 

Définition 3.3.4 Estimation du MSEP conditionnel par années du CDR-observable 

Soient : 

ῲȟ    ȟ   ȟ 

 

Avec : 

Ўȟ  
ὗ

Ὓ

ὅ ȟ

Ὓȟ
όz
ὗ

Ὓ
 

 

 ȟ 
ὅ ȟ

Ὓȟ
όz
ὗ

ὅ ȟ

 

 

 ȟ 
ὗ

ὅȟ
 

 

Et : ὗ „ Ὢϳ   

 
Lôestimation de MSEP pour les deux visions sô®crit alors : 
 

 άίὩὴ ȿ π  ὅȟᶻ ῲȟ Ўȟ  

 

άίὩὴ ȿ ὅὈὙὍ ρ ὅȟᶻ Ўȟ  ȟ  

 
Il peut maintenant être étudié lôestimation des erreurs des deux visions dans le cadre agr®g®. 

Lorsque lôon agr¯ge sur lôensemble des ann®es de survenance, il faut prendre en compte les 

corrélations qui existent entre ces différentes années. En effet, les mêmes observations sont utilisées 

pour estimer les coefficients de Chain-Ladder et sont ensuite appliquées à différentes années de 

survenance. Les estimateurs sont alors déterminés comme suit. 

 

Définition 3.3.5 Estimation du MSEP conditionnel agrégé du CDR-observable 

Soient : 

Ώȟ 
ὅȟ
Ὓȟ

 z
ὗ

Ὓ

ὅ ȟ

Ὓȟ
όz
ὗ

Ὓ
 

 

ȟ̔   ȟ
ὗ

Ὓȟ
 

Lô®quation suivante est alors obtenue : 

 

άίὩὴВ ȿ π  άίὩὴ ȿ π ςz ὅȟὅȟ ȟ̔ Ώȟ  
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άίὩὴВ ȿ ὅὈὙὍ ρ

 άίὩὴ ȿ ὅὈὙὍ ρ ςz ὅȟὅȟ  ȟ Ώȟ  

 

Remarques 3.3.5 En réécrivant les équations de la vision rétrospective des deux définitions 

précédentes, une version qui sôapparente aux formules de Mack
18

 est obtenue.  

 

Définition 3.3.6 Estimation du MSEP conditionnel par année et agrégé du CDR-réel 

A partir de la définition 2.3.3 lôestimation par ann®e suivante apparaît : 

 

άίὩὴ ȿ π  ὅȟᶻ ῲȟ Ўȟ  

 

   ὅȟ  z
ȟ

 В
ȟ
ȟ ᶻ  

 

A partir de la d®finition 2.3.4 lôestimation agr®g®e est obtenue : 

 

άίὩὴВ ȿ π   άίὩὴ ȿ π ςz ὅȟὅȟᶻ
ὗ

Ὓ
 

ὅ ȟ

Ὓȟ
ᶻ
ὗ

Ὓ
 

 

Cette dernière écriture est celle reprise généralement dans les textes réglementaires. 

 

3.3.3.3. Une approche différente en série temporelle  

 

Une autre approche de ce modèle a été proposée par Buchwalder [6]. Cette forme dô®criture 

nous sera très utile par la suite afin de vérifier les hypothèses du modèle de Merz et Wüthrich. 

 

Définition 3.3.7 Série temporelle 

Le modèle peut sô®crire sous la forme dôune s®rie temporelle :  

 

ὅȟ Ὢ ὅȟ „ ὅȟ ȟ  

Avec : 

- „ π et Ὢ π, 

- ȟ  des variables aléatoires représentant les résidus. 

 

Hypothèses 3.3.2  Hypoth¯ses de lôapproche par s®ries temporelles 

- Les ann®es dôaccidents sont indépendantes, 

- Les ȟ  sont indépendants conditionnellement à ὄ, i.e. Ὁȟ " π, 

Avec : Ὁȟ ό" ρ et ὖὅȟ πὄ ρ. 

 

La formule des résidus pondérés suivante peut également être écrite :  

 

ȟ  
ὅȟ Ὢὅȟ

ὅȟ
 

                                                           
18

 Pour étudier une comparaison des équations se référer à [18]. 
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Remarques 3.3.6 

- Les variables aléatoires ȟ  sont définies conditionnellement à ὄ dans le but dôassurer que 

les paiements cumulés restent positifs, 

- Il est facile de montrer que les hypothèses 2.2.2 impliquent les hypothèses 2.2.1 du modèle 

stochastique Chain-Ladder de Mack, 

- La d®finition de lôapproche dans Buchwalder est quelque peu diff®rente du fait quôil nôadmet 

pas la positivité des paiements cumulés. 

 

Le tableau suivant récapitule les forces et limites de la méthode de Merz et Wüthrich : 

 

 Méthode de Merz et Wüthrich 

Avantages La possibilit® quôune entreprise puisse ne pas être pérenne rend une vision sur 

le court terme utile. 

Elle peut également être commode pour des équipes de management, de sorte 

que des actions journalières doivent être prises ou en terme de communication à 

lôencontre des clients et des investisseurs.  

Limites            Une vision seulement à un an peut induire un biais dans la détermination du 

besoin en capital et ne pas être totalement représentative de la situation de lôentreprise 

du fait de la perte dôinformations quôelle constitue. 
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IV. M®thodes de calibrage des param¯tres propres ¨ lôentreprise 

4.1. Calibrage  du r isque de prime s 

4.1.1. Méthode Log-Normale  brute de réassurance  

 
Les diverses donn®es dôentr®es ainsi que leur notation associée [10] sont introduites ci-

dessous :  

Ὕ Derni¯re ann®e dôaccidents pour lesquelles les donn®es sont disponibles 

ὼ 
Pour toutes les ann®es dôaccidents, ce sont les primes acquises dans un 
segment durant une ann®e dôaccident donn®e ὸ 

ώ 
Pour toutes les ann®es dôaccidents, il repr®sente la perte globale (paiements 
effectués et les meilleures estimations de la PSAP) après la première année de 
développement, dans un segment, suivant une ann®e dôaccident donn®e ὸ 

 
Ces données doivent être disponibles s®par®ment pour chaque ann®e dôaccident dans un 

segment. Diverses exigences doivent être remplies afin de calibrer les USP : 

-  Les donn®es doivent d®peindre lôexposition au risque de primes de la compagnie sur lôann®e 
à venir, 

-  Un historique comprend un minimum de cinq années consécutives, 

-  Les données doivent être brutes de réassurance, inclure les dépenses liées à la gestion des 
engagements et être ajustées des sinistres catastrophiques dans la mesure où ceux-ci sont 
pris en compte dans le sous-module du SCR « risque de catastrophe en non-vie ». 

 
Les différentes hypothèses attenantes au modèle sont : 

Hypothèses 4.1.1 
Pour toute entreprise, ind®pendamment de lôann®e et la branche, les hypoth¯ses suivantes 

doivent être vérifiées : 

-  Lôesp®rance des pertes accumul®es doit °tre proportionnelle ¨ lôexposition : Ὁώ  ὼ, 

-  La variance des pertes accumul®es est quadratique ¨ lôexposition :  
 

ὠώ „ό ρ ὼӶὼ  ὼό

 
Avec : 

-  ,paramètre de mélange défini ci-après  

-  ὼ représente le montant moyen suivant : ὼӶ  zВ ὼ. 

 

-  Les pertes accumulées après un an suivent une loi ὒὔ‘ȟ , 

-  Lôestimation du maximum de vraisemblance est appropri®e. 
 
Remarques 4.1.1 On peut remarquer que lorsque  vaut 0 la variance devient proportionnelle à 
lôexposition et quand il vaut 1 il est proportionnel au carr® de lôexposition. 

 

Pour rappel, une variable ὣ est de loi Log-normale de paramètres ‘ et   si la variable 
aléatoire ÌÎ ὣ  suit une loi normale de même paramètre. La fonction de densité sur  Ὑ  est : 
 

Ὢώȟ‘ȟ
ρ

ώ“Ѝς
ÅØÐ

ὰὲώ ‘

ς
Ȣ 

 

Lôesp®rance est d®finie par Ὁὣ ÅØÐ‘   et la variance parὠὣ ÅØÐ ρ ÅØÐ ς‘

  .  
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Les fonctions paramétriques des pertes accumulées peuvent être associées à une distribution 

Log-normale avec une moyenne m et une variance w du ὰέὫ ώȟ que lôon peut r®®crire comme suit : 

Ὁώ ÅØÐ‘
ρ

ς
 ὼ 

Dôo½ : 

‘ ÌÏÇὼ
ρ

ς
   

 
Si lôon proc¯de de m°me avec la variance : 

 

ὠώ  ÅØÐς‘ ς ÅØÐς‘   
 

Ὡὼὴς‘  ÅØÐ ρ 
 

 „ό ρ ὼӶὼ  ὼό

Dôo½ :  

ό ÌÎρ
ὠώ

ὼ
ÌÎρ

„ ρ ὼӶὼ ὼ

ὼ
 

 

Remarques 4.1.2 La formule de la variance peut être simplifiée en posant :  ÅØÐ ς et en 

simplifiant les ὼ : 

ό  ÌÎρ
ρ ὼӶ

ὼ
 ÅzØÐ ς    

 
Les données de sorties sont les suivantes : 

 Loss ratio attendu par branche 

 Paramètre de mélange 

„  Param¯tre standard ¨ remplacer par le param¯tre propre de lôentreprise 

 
Lô®cart type propre ¨ lôentreprise dans un segment ί se calcule ¨ lôaide de la formule : 

„ ȟȟ ὧz ȟ„   z
Ὕ ρ

Ὕ ρ
ρ ὧ  z„ ȟ 

avec :  

-  ὧ correspond au facteur de crédibilité, 

-  ʎ  correspond à la fonction d'écart type dont la formule est donnée ci-dessous, 

-  ,correspond au paramètre de mélange dont la formule est donnée ci-dessous  

-  ɾ représente le coefficient de variation logarithmique défini ci-dessous, 
 
La fonction dô®cart-type est égale à la fonction de deux variables : 
 

 ʎɿȟɾ ÅØÐ ɾ  

ρ
ς
4  В ʌ ɿȟɾ ÌzÎ

Ù
Ø

В ʌ ɿȟɾ
  

où: 

-  ɿ et ɾ ont été définis aux points suivants, 

-  ln représente le logarithme naturel, 

-  “ représente la fonction de deux variables suivante : 
 

ʌ ɿȟɾ
ρ

ÌÎρ  ρ ɿ  z
Ø
Ø
 ɿ  zÅᶻ

 

où : 
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-  ɿ et ɾ sont les mêmes paramètres que définis aux points suivants. 
 

Il peut être remarqué que : ό  ʌ ɿȟɾ  . 

 

Le paramètre de mélange  et le coefficient de variation logarithmique  sont les valeurs qui 
minimisent, respectivement, par la méthode de maximum de vraisemblance le montant suivant : 

 

“ ȟ  zÌÎ
ώ

ὼ
 

ρ

ς “ ȟ
  ÌÎ„ȟ  ÌÎ „ȟ  

 
Pour la détermination du montant minimum, aucune valeur du paramètre de mélange 

inf®rieure ¨ z®ro ou sup®rieure ¨ 1 nôest prise en consid®ration. 
 
 

4.1.2. Méthode Log-Normale net te de réassurance 

 
La m®thode permettant dô®valuer le risque de primes net est la m°me que celle du risque de 

primes brut. La seule différence repose sur le fait que les montants cédés sont soustraits aux bruts 

avant le calibrage
19

. 

 

4.2. Calibrage  du r isque de réserve  
 

4.2.1. Méthode Log-Normale  nette de réassurance  

 
Il sôagit ici de la m°me m®thode que celle développée pour le risque de primes mais avec des 

variables dôentr®e et donc de sortie diff®rentes. Par ailleurs, les données utilisées ici sont nettes de 

réassurance. 

 

Les donn®es dôentr®es et leur notation associ®e sont les suivantes : 

ὼ Total de la pr®vision des sinistres au d®but de lôexercice t par branche 

ώ 
Paiements des sinistres ajoutés des provisions, pour les années de survenance 

inférieures à t, au cours de lôexercice t par branche 

 

Plusieurs exigences sont imposées afin de pouvoir calibrer les données propres aux 

entreprises : 

-  Les donn®es doivent d®peindre lôexposition au risque de r®serve de la compagnie (sur les 12 

mois à venir), 

-  Un minimum de cinq ann®es dôhistorique cons®cutives doit °tre disponible, 

-  Les données doivent être ajustées des montants de réassurance, et inclure les dépenses 

liées à la gestion des engagements. 

 

Pour toute entreprise, ind®pendamment de lôann®e et la branche, les mêmes hypothèses que 

celles du risque de primes doivent être vérifiées. 

 

                                                           
19

 Contrairement au risque de primes brut il ne faut pas appliquer le facteur de la réassurance non-
proportionnelle. 
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Les données de sorties sont les suivantes : 

 

 Run-off ratio par branches 

 
La méthodologie est exactement la même que pour celle du risque de primes avec seulement 

une adaptation des paramètres de la formule de calcul : 
 

„ ȟȟ ὧz ȟ„   z
Ὕ ρ

Ὕ ρ
ρ ὧ  z„ ȟ 

 
 

4.2.2. Méthode du triangle ɀ Paiements  

 
Les données permettant le calcul des paramètres propres à la compagnie [10] pour le risque 

de réserve correspondent à des montants de paiements de sinistres cumulés, présentés pour des 
ann®es dôaccident (dit ®galement de survenance) et de d®veloppement s®par®s (sous forme de 
triangles). 

 

υ Ὅ ςπ Années dôaccident pour lesquelles des données sont disponibles 

υ ὐ ςπ 
Années de développement (de la plus récente à partir de la première année 
dôaccident pour laquelle des donn®es sont disponibles) 

ὅȟ 
Paiements cumul®s pour une ann®e dôaccident Ὥ avec Ὥ ρȟȣȟὍ et de 

développement Ὦ avec Ὦ ρȟȣȟὐ 
 
Qualité des données 
 

Ces données doivent répondre à diverses obligations. Elles doivent représenter 
significativement lôexposition future de lôentreprise (pour lôann®e ¨ venir) et °tre disponibles sur au 
moins cinq années de survenances consécutives. Pour la première année de survenance, il faut quôil y 
ait ®galement au moins cinq ann®es de d®veloppement cons®cutives et que le nombre dôann®es de 
d®veloppement ne soit pas inf®rieur ¨ celui dôaccident.  

 
Les montants doivent inclure les montants recouvrables et les dépenses liées à la gestion des 

engagements dôassurance et de r®assurance. 
 

Hypothèses 4.2.1 Hypothèses de la méthode du triangle - Paiements 
a. Les montants de sinistres cumulés des années de survenance doivent être indépendants  

entre eux, 
b. Il en va de même pour les montants incrémentaux, 
c. La valeur du montant attendue dôune ann®e de d®veloppement est proportionnelle ¨ celle de 
lôann®e pr®c®dente, 

d. Pour toutes les ann®es de survenance, la variance du montant de sinistres cumul® dôune 
année de développement fixée est proportionnelle ¨ celle de lôann®e pr®c®dente. 

 
Les données de sorties du modèle sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Ὢ Facteur de développement pour une année de développement Ὦ 

„ Volatilité du facteur par année de survenance Ὦ 

Ὢ Facteur de développement estimé pour une année de développement Ὦ 

ὅȟ 
Paiements cumulés estimés pour une année dôaccident Ὥ avec Ὥ ρȟȣȟὍ et de 

développement Ὦ avec Ὦ ρȟȣȟὐ 
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Définition 4.2.1 Ecart type du risque de réserve  
 

Lô®cart-type propre à la compagnie pour le risque de réserve (en non-vie ou en santé non-
SLT) pour un segment choisi ί est défini comme suit : 

 

„ ȟȟ ὧz  
ЍὓὛὉὖ

В ὅȟ ὅȟ
ρ ὧ „z ȟ  

 
Avec : 

a) ὧ le facteur de crédibilité, 

b) ὓὛὉὖ lôerreur quadratique moyenne de pr®diction, 
c) les montants des sinistres cumulés estimés sont calculés selon la formule suivante : 

 

ὅȟ  ὅȟ Ὢz ȣὪ Ὢ  

 

où les Ὢ sont définis comme suit : 

Ὢ  
В ὅȟ

В ὅ
ȟ

 

 
On reconnait ici la méthode de provisionnement déterministe de Chain-Ladder expliquée en amont 
dans ce document. 
 

d) „ ȟ  correspond au paramètre standard du risque de réserve. 

 
Lôerreur quadratique moyenne de prédiction est quant à elle calculée comme suit : 
 

ὓὛὉὖ ὅȟ  z
ὗ

ὅȟ
 ὅȟὅȟ  z

ὗ

Ὓ
 

ὅ ȟ

Ὓȟ
ᶻ
ὗ

Ὓ
 

 
Remarques 4.2.1 Cette définition est celle présente dans les actes délégués. Elle semble quelque 

peu diff®rente de celle d®finie dans lôarticle « Modeling the Claims Development Result For Solvency 

Purposes » de Merz et Wüthrich datant de 2008 et qui est supposée être celle utilisée dans la 

r¯glementation jusquô¨ pr®sent. 

 

La formule établie par Merz et Wüthrich est utilisée ici. Une preuve en annexe démontre que 

les deux formules sont bien différentes. Récemment, dans un « Questions/Réponses », lôEIOPA a 

affirm® quôil y avait effectivement une erreur et quôelle serait corrig®e pour 2016. 

 

4.3. Calibrage de la réassurance non -proportionnelle  
 

4.3.1. Méthodologie  

 
Les montants ultimes des sinistres déclarés pour un segment donné au cours des derniers 

exercices comme spécifié dans [10] sont utilisés ici. 

 

Les données doivent être disponibles au minimum pour cinq années consécutives et 

représenter au mieux lôexposition au risque de primes des entreprises pour les douze mois ¨ venir. 

Celui-ci ne doit pas non plus °tre plus ®lev® que ce que nous donne lô®cart type utilis® pour le calcul 

du capital de solvabilité requis. 
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En outre les montants ultimes sont estim®s dans lôann®e o½ ils ont ®t® d®clar®s. Si les 

contrats de réassurance sont appliqués à des sinistres bruts (resp. après déduction des montants 

recouvrables) alors les montants ultimes sont bruts (resp. déduits des  montants à recevoir au titre de 

ces contrats). Par ailleurs, ils ne doivent pas comprendre dans leurs montants de dépenses liées à la 

gestion des engagements dôassurance et de r®assurance. 

 
Les données doivent être cohérentes avec lôhypoth¯se de ç Log-normalité » des montants 

ultimes (également pour les valeurs extrêmes). 

 

Notations 4.3.1 

-  ὲ correspond au nombre de sinistres dôassurance et de r®assurance, 

-  ὣ  représente pour le Ὥî  sinistre le montant ultime, 

-  ‘ et : sont le premier et le second moment de la distribution du montant des sinistres  

‘ В ὣ et  В ὣό . 

-  ὦ représente le montant de la priorité (dit également rétention) du contrat de réassurance en 

excédent de sinistres, 

-  ὦ portée du contrat de réassurance (appelée également limite). 

 

Définition 4.3.1 Facteur dôajustement pour la r®assurance non proportionnelle 

 

ὔὖ ὧ ὔὖ ρ ὧ ὔὖ 

Avec : 

-  ὧ le facteur de crédibilité, 

-  ὔὖ le facteur dôajustement pour la r®assurance non-proportionnelle, 

-  ὔὖᴂ le facteur dôajustement estim® pour la r®assurance non proportionnelle calcul® comme ci-

après. 

 

Définition 4.3.2 Facteur dôajustement estim® pour la r®assurance non proportionnelle 

 

ὔὖ
   ςὦ ὦ ‘ ‘


 

 

dans le cas où le contrat inclut une portée. Dans le cas contraire, il est calculé comme suit : 

 

ὔὖ



 

Avec : 

-  Le paramètre ‘ est calculé comme suit : 

 

‘ ‘ ὔ
ÌÎὦ 

h
– ὦ ὔ  

ÌÎὦ 

–
 

 

-  ὔ est la fonction de probabilité cumulée de la distribution normale et ὰὲ le logarithme 

« naturel », 

-  Le paramètre   calculé comme suit : 

 

 ὔ 
ÌÎὦ 

h
ς– ὦὔ  

ÌÎὦ 

–
 

 

-  Le paramètre   est calculé comme suit : 
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 ὔ 
ÌÎὦ 

h
ς– ὦ ὔ  

ÌÎὦ 

–
 

 

Les paramètres – et : suossed-ic emmoc sénimretéd tnos  

 

 ςÌÎ‘
ρ

ς
ÌÎ   

–  ÌÎ ςÌÎ ‘ 

 
Remarques 4.3.1 
 

Lorsque la réassurance non-proportionnelle couvre des « groupes de risques homogènes » 

(GRH), le facteur dôajustement est calculé avec la formule suivante : 

 

ὔὖ  
Вὠ ȟὔὖᴂ

Вὠ ȟ

 

Avec : 

-  ὠ ȟ correspond pour chaque groupe Ὥ au volume du risque de primes, 

-  ὔὖᴂ correspond pour un groupe Ὥ au facteur dôajustement estim® pour la r®assurance non 

proportionnelle. 

 

 

4.3.2. Application au risque de primes 

 

Il a été vu dans les normes techniques dôex®cution que le sigma du risque de primes pouvait 

être déterminé brut de réassurance auquel cas un facteur de réassurance non proportionnelle est 

appliqué. Deux cas sont alors possibles, lôutilisation du sigma standard avec le facteur déterminé avec 

la méthode précédente, ou lôutilisation du sigma USP auquel est appliqué le facteur standard. 
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Partie III : Mise en application sur des 
donn®es r®elles 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 

Il a été vu dans les textes r®glementaires quôil existait trois crit¯res ¨ respecter quant à la 

qualité des données utilisées dans le cadre des USP : exhaustif, exact et approprié. 

 

Une étude qualitative des données est réalisée afin de distinguer les principales 

caractéristiques et spécificités des diff®rentes branches. Lôutilisation de cette deuxi¯me base de 

données et la vérification de la qualité des données a soulevé plusieurs problématiques : 

-  La volumétrie du portefeuille : certains groupes de risques ne possèdent pas de montants 

suffisants pour permettre leur évaluation de manière individuelle, le choix de la granularité et 

la conservation du caractère homogène du groupe de risques, 

-  La prise en compte de lôinflation dans les donn®es et le choix de lôindice de référence, 

-  La présence de quelques sinistres relativement graves ne permettant pas de fait lôapplication 

de méthodes de cadencement et le choix de méthodes permettant de les traiter, 

-  Le retraitement de toutes les dépenses : frais de gestion, dôacquisition et dôadministration, 

-  Lô®quilibre entre le retraitement des donn®es et la conservation dôun caract¯re prudent, 

-  Des branches de sinistres longues non-closes,  

-  Lô®valuation de la meilleure estimation des provisions par exercices, 

-  Le choix de la courbe de taux sans risque pour le calcul des best estimate des exercices 

précédents, 

-  Lôapplication de la réassurance afin dôobtenir des meilleures estimations nettes. 

 

Chacune des problématiques énoncées ci-dessus, est étudiée dans une partie distincte ci-après, 

plusieurs méthodes sont proposées et une justification du choix de la méthode appliquée est 

proposée.  

 

  

« Le provisionnement n'est pas un 

problème de modélisation complexe 
et sophistiqué, mais plutôt un 
exercice de choix de modèle » 

-  Hans Bühlmann 
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V. Phase préparatoire des études 
 
 

5.1. Description des bases de données 
 

Ce m®moire nôayant pas pour objet de répondre à une problématique pour un jeu de données 

fixé, les modèles sont construits en vue de proposer une offre future pour divers clients intéressés. 

Plusieurs jeux de donn®es ont donc ®t® utilis®s afin dôassurer une plus grande robustesse des 

modèles développés. 

Néanmoins, par soucis de clarté, de présentation et de confidentialité, seulement deux bases 

sont présentées ici et serviront de support à ce mémoire. Pour la première étude, relative au calibrage 

des USP, les tableaux de résultats et analyses sous-jacentes seront basés sur le premier jeu de 

données. Celui-ci a été conservé car il constituait la base la plus complète. Les diverses hypothèses, 

choix effectués et analyses lui seront donc propres bien que seront proposés parallèlement et 

succinctement dôautres m®thodes
20

. La seconde ®tude sur lôint®gration des recours nécessitait des 

volumes de données plus importants, elle fut réalisée sur une base de données différente. Celle-ci est 

la deuxième présentée ci-dessous. 

 

 
5.1.1. Première base de données 

 
Les données de cette base sont issues dôune compagnie dôassurance non-vie et les segments 

de risque pour lesquels les données sont disponibles sont les suivants : 

-  Responsabilité civile générale, 

-  Marine, aviation, transport, 

-  Pertes pécuniaires, 

-  Perte de revenu, 

-  Dommages aux biens Agricole, 

-  Dommages aux biens Particuliers, 

-  Dommages aux biens Professionnels, 

-  Catastrophes naturelles dites « réglementaires » entrant dans le cadre de la loi de 1982 

relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 

 

Les types de données disponibles sont :  

-  Règlements bruts de réassurance et de recours, 

-  Provision pour sinistres à payer Dossier/Dossier (PSAP D/D), 

-  Recours encaissés, 

-  Provision pour recours à encaisser dossier/dossier, 

-  Charges brutes (somme des règlements cumulés et de la PSAP D/D), 

-  Etats comptables, 

-  Données de réassurance : traités, montants, etc. 

 

Les donn®es sont disponibles ¨ partir de lôann®e 1999 ¨ 2014, donc sur une période de 15 

ans.  
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 .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƛŎƛ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
apparaissent être parfois plus pertinentes que celles choisies mais non-réalisables dans notre cas (pour des 
raisons qui seront justifiées). 
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5.1.2. Deuxième base de données 
 

La base pr®sent®e ici est issue dôune entreprise dôassurance et comporte des donn®es hors 

D®partements dôOutre-Mer. Elle comprend une trentaine de segments dont nous ne conserverons que 

les suivants afin de réaliser lôétude sur les recours 
21

 : 

-  Automobile particuliers en Responsabilité Civile - matériels, 

-  Automobile entreprise en Responsabilité Civile - matériels, 

-  Dommages aux Biens Entreprise pour les Immeubles, 

-  Dommages Ouvrables en construction, 

 

Les types de données sont : 

-  Règlements (bruts de recours), 

-  Charges (brutes de recours), 

-  Recours encaissés, 

-  Prévisions de recours, 

-  Primes émises. 

 

Chacune des branches comporte 10 ann®es dôhistorique de sinistralit®. Celui-ci débute à partir 

de lôann®e 2005 et sô®tend jusquôen 2014.  

Cette seconde base de donn®es ne comprenant que des donn®es partielles, elle nôa pu être 

utilisée en vue de réaliser ce mémoire mais permettra avec la première de tester les méthodes 

dô®valuations des recours de la partie V de ce document. 

 

Un coefficient multiplicatif a été appliqué aux valeurs de la première et de la deuxième base 

permettant de conserver et garantir leur confidentialité. 

 
 

5.2. Etude qualitative des données 
 

5.2.1. Etude par groupe de risques 
 

En amont des évaluations, une étude de la base de données est réalisée afin dôen ®valuer les 

diverses caractéristiques. 

Catastrophes Naturelles 
 
Le graphe des règlements incrémentaux par année de survenance en fonction des années de 

développement est le suivant : 
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 Segments pour lesquels les recours sont les plus importants. 
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Il existe des sinistres graves qui ont engendrés des montants inhabituels de règlements pour 

les années de survenance 2000 et 2010 et à la première et deuxième année de développement. Par 

ailleurs, ils ne présentent pas de développements similaires. 

Lorsque ces deux années, où les sinistres étaient extrêmement graves, ne sont pas prises en 

compte, il subsiste des événements relativement graves pour quatre années. Il y a en effet deux 

tendances qui se démarquent en première année : des montants supérieurs à 500 kú et dôautres 

compris aux alentours de 50 kú. Comme les précédents, les développements de règlements de 

sinistres sont très différents et ne peuvent dégager une tendance générale. 

 

Deux années après la date survenance, un peu plus de 85% de la charge sinistre est réglée. 

Ceci est en particilier dû aux sinistres « sécheresses » qui ont une liquidation moins rapide.  

 

Cette variabilit® peut sôexpliquer du fait que lôon observe des r¯glements de sinistres de la 

branche catastrophes naturelles. Il est à noter également que pour certaines années de survenance, 

les premières années de développement ne comportent pas de montants. Il pourrait sôagir (comme vu 

dans la première partie de ce document) de divers retards de gestion. Appliquer une méthode de 

cadence telle que Chain Ladder ici ne sôav¯re pas °tre tout ¨ fait pertinent. Il faudra soit trouver une 

méthode de retraitement des sinistres graves, soit °tre tr¯s prudent lors de r®alisation et lôanalyse des 

résultats. 

 

Dommages Aux Biens ï Professionnels 
 

 
 

Contrairement à la LoB précédente, une tendance de développement se distingue ici. En effet, 

except® pour lôann®e 2010, le premier montant de paiement est supérieur au deuxième et ils 

décroissent de manière exponentielle. A lôinverse du pr®c®dent graphique, le développement ici est 

caractéristique dôune branche courte. 

 

Si une méthode de cadence une appliquée par la suite, les premiers ratios de développement 

observés devraient être très élevés puis tendre rapidement vers des ratios de lôordre de 1.  
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Dommages Aux Biens ï Particuliers 

 

 

 
Les principaux montants de paiements sont effectués sur les deux ou trois premières années. 

Seule lôann®e 1999 comporte un montant en deuxi¯me ann®e de d®veloppement supérieur au 

premier. Une très grande variabilité est observée au niveau des montants de première 

année puisquôils fluctuent de 2 ¨ 8,5 mú. 

 

Mis à part un sinistre grave en 2007 et un développement particulier pour 1999, un cas 

similaire au précédent, avec une branche relativement courte, est observé. 

 

Dommages Aux Biens ï Agricole 
 

 
 

Un sinistre extrême est survenu en 1999, avec un règlement sup®rieur de 2 mú ¨ la moyenne 

haute pour une deuxième année de développement. En omettant temporairement ce sinistre un 

développement un peu plus particulier en raison des montants plus élevés en deuxième année est 

observé. La présence pour lôann®e de survenance 2010, de pics de paiements pour les années de 

développement 1, 3 et 7, est à relever également. 

 

Lôann®e 2010 pr®sente un d®veloppement distinct des autres, ce qui faussera certainement 

les projections.  

 

 
 










































































































































































